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  Préface


  
    par Rémy Pautrat

  


  
    

  


  
    Chaque jour qui passe, l’intelligence économique voit se créer de nouvelles spécialités : des experts aux savoir-faire pointus, à la technicité extrêmement fine, s’agrègent au capital de compétences qu’elle constitue. Il faut s’en réjouir et y voir une raison d’espérance en l’avenir, puisqu’une discipline longtemps décriée, mais absolument nécessaire pour le futur des entreprises françaises et européennes, commence à gagner sa légitimité et à construire les outils de son développement.

  


  
    La veille fut la première des compétences mobilisées par l’intelligence économique. Elle en constitue le socle : il faut d’abord comprendre son environnement pour agir. En réalité, la veille recouvre une volonté de comprendre toutes les dynamiques d’évolution des marchés et de la concurrence et constitue donc un moyen de stimuler l’innovation.

  


  
    La veille constitue une véritable force pour les entreprises dans la mesure où elle traduit une redoutable capacité à anticiper l’avenir. Elle permet en effet non seulement d’explorer les opportunités et de prévenir les menaces, mais également d’analyser les mouvements des acteurs économiques, qu’il s’agisse de s’en prémunir ou d’en tirer avantage.

  


  
    Seule une analyse approfondie des signaux faibles permettra aux entreprises d’obtenir une vision réaliste et juste de leur environnement.

  


  
    En somme, la veille constitue un véritable instrument de décision et va permettre à l’entreprise de se positionner sur l’échiquier concurrentiel de la meilleure façon qui soit.

  


  
    Fruit de l’économie de la connaissance, la démarche de veille exige de favoriser la circulation de l’information et le goût du travail en équipe.

  


  
    L’ouvrage de Daniel Rouach témoigne précisément de ces exigences et de ces significations. Il rend parfaitement compte de l’importance qu’occupent aujourd’hui les stratégies de veille dans la conquête économique.

  


  
    Pour Stéphane Rosenwald : « L’intelligence économique est “la nouvelle culture de management de la marque globale du xxie siècle”. Elle confère un avantage compétitif à qui la maîtrise et sait donc transformer la bonne information en action avant les concurrents… protéger son patrimoine… et mettre en œuvre des stratégies d’influence. »

  


   


  

  Introduction


  
    

  


  
    
      
        
          « Se faire battre est excusable ; se faire surprendre, impardonnable. »


          Napoléon.

        

      


      
        
          

        


        Face à l’accélération du changement technologique, de la variabilité des conditions de fonctionnement des marchés nationaux, l’information technologique devient vitale.

      


      
        Les positions des concurrents changent sans cesse, des domaines nouveaux s’ouvrent, et il n’est plus possible d’éviter cette quête d’information permettant la prise de décision pertinente.

      


      
        La pratique de la veille technologique progresse à grande vitesse. C’est l’éveil de la veille ! Les entreprises qui en découvrent les principes sont en général convaincues de son bien-fondé et en deviennent de fidèles disciples.

      


      
        La veille technologique, c’est l’art de repérer, collecter, traiter, stocker des informations et des signaux pertinents (faibles, forts) qui vont irriguer l’entreprise à tous les niveaux de rentabilité, permettre d’orienter le futur (technologique, commercial…) et également de protéger le présent et l’avenir face aux attaques de la concurrence. La veille se pratique dans la légalité et le respect des règles de déontologie.

      


      
        En d’autres termes, la veille conduit à transférer des connaissances de l’extérieur vers l’intérieur de l’entreprise, en suivant des régles de fonctionnement strictes.

      


      
        La règle d’or de la veille technologique et de l’intelligence économique est donnée par Michael E. Porter, de Harvard Business School, à travers cette phrase : « Donner la bonne information, à la bonne personne, au bon moment, pour prendre la bonne décision. »

      


      
        L’intelligence économique inclut toutes les formes de veille : technologique, juridique, financière, politique, sociétale…

      


      
        Le culte de l’intelligence économique et de la veille technologique existe. Les pratiquants, les veilleurs professionnels forment une « caste », et les Japonais en sont probablement les grands prêtres. On estime que les entreprises japonaises lui consacrent 1,5 % de leur chiffre d’affaires. Elles collectent, analysent, traitent des masses d’informations provenant du monde entier.

      


      
        L’ancien patron de Sony France confirmait ce que beaucoup d’observateurs savaient sur les pratiques japonaises : « Ils ont l’œil rivé sur le concurrent ; ils décortiquent ses produits et reviennent des salons professionnels avec infiniment plus d’informations que nous, qui avons du mal à organiser une bonne veille technologique. »

      


      
        Les Japonais investissent énormément de temps pour traiter le maximum de données qualitatives et quantitatives sur les marchés mondiaux. Pour eux, l’information est considérée comme une arme stratégique.

      


      
        
          Renaud de Maricourt note : « Nulle part ailleurs on ne dispose d’autant de statistiques. Les moindres initiatives des concurrents sont disséquées ; les goûts, les humeurs, les besoins apparents ou latents des consommateurs sont auscultés… »
        

      


      
        Le plus impressionnant est le travail de collecte des grandes sociétés de commerce japonaises, les sogo shoshas. Celles-ci opèrent avec minutie et précision, grâce à une toile de réseaux tissée à l’échelle mondiale.

      


      
        Le Japan Information Center on Science & Technology publie chaque année plus de 1 500 000 synthèses ou résumés destinés aux entreprises.

      


      
        Le stockage de l’information est un des domaines où excellent les spécialistes japonais qui ont donné un nom à cette religion de l’information : la kodojoho shakai qui signifie : « société de haute information ».

      


      
        Les Américains qui se rapprochent des pratiques japonaises disposent d’un véritable arsenal dans le domaine de l’intelligence économique. Les plus grandes sociétés, comme ibm, Kodak, 3M, Dupont, Procter & Gamble, etc., disposent de services de veille.

      


      
        
          Aux États-Unis, l’organisme scip usa (Society of Competitive Intelligence Professionals) [1] rassemble plusieurs milliers de veilleurs technologiques.
        

      


      
        La France, quant à elle, s’éveille sur ce sujet qui garde toujours un côté mystérieux pour le grand public.

      


      
        En effet, et à tort, la veille technologique est assimilée à l’espionnage industriel.

      


      
        Il est vrai que certaines déclarations publiques pourraient justifier de tels rapprochements.

      


      
        Par exemple, un industriel français déclarait, lors d’une séance publique : « Je crois qu’une des forces de notre entreprise est d’être un groupe qui a l’intelligence, au sens anglais du mot, la connaissance de l’ensemble de l’industrie automobile mondiale. Cette focalisation nous donne des informations immédiates sur l’ensemble de l’automobile. Nous pouvons réagir au moindre mouvement à travers le monde nous concernant. Par exemple, dans tous les salons, nous photographions de pied en cap les véhicules, nous ouvrons les capots. Nous achetons aussi sur le marché des véhicules que nous désossons pour comprendre de quoi ils sont faits. »

      


      
        Dans le cadre de nos séminaires sur les transferts de technologie, nous avons eu l’occasion de présenter « le cas du tgv en Corée et les effets boomerang du transfert de technologie ».

      


      
        À l’issue de l’une des séances, des industriels chevronnés avaient du mal à comprendre que nous ayons pu rassembler autant d’informations « ouvertes » et publiques.

      


      
        Lorsque nous avons prononcé les expressions « veille technologique », « veille documentaire », « veille concurrentielle », nous avons constaté que ces termes n’avaient qu’une résonance théorique.

      


      
        Ce livre est né de la volonté d’expliquer, au-delà des clichés, un nouveau métier, « le veilleur », et un nouveau champ d’expertise, « l’intelligence économique ».


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] www.scip.org
        

      

    
  

  


  

  Chapitre I


  L’intelligence économique


  
    

  


  
    
      
        
          « Où dois-je aller ? », demanda Alice au chat du Cheshire.


          « Cela dépend de la direction que vous voulez prendre », répondit le chat.


          Lewis Caroll.


          


        

      

    

    
      I. Définition


      
        Les observateurs économiques s’accordent à reconnaître qu’une nouvelle révolution économique est en marche et qu’elle est fondée sur l’information et la connaissance.

      


      
        En effet, l’internationalisation des échanges impose aux différents acteurs économiques d’adopter une démarche anticipative (et non plus réactive) face aux changements de leur environnement.

      


      
        L’efficacité de leur stratégie repose alors sur le déploiement de véritables dispositifs d’« intelligence économique » qui instituent la gestion stratégique de l’information comme levier majeur au service de la performance économique et de l’emploi.

      


      
        Discipline autonome, l’« intelligence économique et concurrentielle », appelée aussi competitive intelligence, est une fonction originale ; elle est une culture et un mode d’action mettant en œuvre des moyens déjà existants. « Elle est avant tout la rencontre entre l’ignorance et la volonté de s’affranchir de cette ignorance. » [1]

      


      
        Savoir et prévoir sont ses deux raisons d’être.

      


      
        Dans un entretien accordé aux Cahiers de la compétitivité daté du 13 juin 2007, Alain Juillet [2] précise que « le concept d’intelligence économique est nouveau. Défini et formalisé depuis vingt ans, ce concept s’est progressivement implanté, car il correspond à une vraie nécessité. Par ailleurs, les outils informatiques ont été mis en place il y a quelques années seulement. On peut dire que l’intelligence économique est la fille de la mondialisation et des nouvelles technologies de l’information. Au niveau de l’État, l’intelligence économique, c’est une politique publique qui consiste à implanter le concept et à le mettre en œuvre dans le but de permettre le développement de l’emploi de demain, la compétitivité, etc.

      


      
        « Le corollaire, c’est qu’en politique publique on veille en permanence à ce que le combat se fasse à armes égales en évitant les distorsions de concurrence. Le but n’est pas d’augmenter l’emprise de l’État sur les entreprises, mais de les pousser à s’approprier la démarche. »

      


      
        En 1994, un groupe de travail constitué par le Commissariat général au Plan et dirigé par Henri Martre [3], en vue d’éclairer les acteurs sociaux sur l’enjeu de l’« intelligence économique », s’était accordé sur la définition suivante :

      


      
        « L’intelligence économique peut être définie comme l’ensemble des actions de recherche, de traitement, de diffusion et de protection de l’information utile aux différents acteurs économiques. Ces acteurs sont conçus comme un système global destiné à inspirer la stratégie de la direction générale de l’entreprise, tout comme à informer en continu et à innerver ses différents niveaux d’exécution, afin de créer une gestion offensive et collective de l’information, qui devient une richesse principale. »

      


      
        [image: ]
      


      
        L’intelligence économique est mise en œuvre par des acteurs, transmise par un réseau, s’organise en fonction d’objectifs et est utilisée par des décideurs.

      


      
        Pour Henri Martre, « l’intelligence économique, c’est l’information recoupée, traitée, ciblée pour pouvoir éclairer les décisions. Pour prendre des décisions économiques optimales, il faut comprendre la réalité dans laquelle elles s’appliquent. Comme dans l’impressionnisme, on se sert des éléments glanés ici et là pour brosser le tableau le plus proche possible de la réalité ».

      


      
        Pour François Régnier [4], « le concept d’intelligence économique élargit le champ des éléments de connaissance nécessaires pour des décisions lourdes, par exemple celles qui amènent à engager un nouveau programme de recherche, voire à interrompre un programme déjà en cours. “Knowledge is that you can put into”, disait William James [5] ».

      


      
        « C’est donc un caractère concret que revêt l’intelligence économique qui va au-delà des données sur les marchés, au-delà de l’information scientifique et technique, de celle sur les brevets ou sur l’évolution de la réglementation et prend en charge des aspects plus vastes tels que la connaissance de l’évolution de l’état de l’art ou du contexte sociopolitique et socioculturel. »

      

    

    
      II. L’importance fondamentale de l’intelligence économique


      
        Depuis des siècles, les progrès scientifiques, les avancées technologiques reposent sur une sédimentation des connaissances dont le transfert se fait vers les utilisateurs par des processus variés parmi lesquels la publication écrite (journaux scientifiques, rapports, comptes rendus de colloque, sites Internet…) prend une large place. Cette structure de diffusion de l’information subit, depuis quelques dizaines d’années, des modifications profondes sous l’effet de l’augmentation du volume des travaux publiés et sous l’effet des techniques de diffusion. C’est ainsi que, dès les années 1950, se trouvaient mises en évidence la notion de flux et l’augmentation croissante du volume des connaissances au niveau mondial. Cet ensemble de faits conduit à une intégration plus poussée des informations dans les systèmes de prises de décision.

      


      
        D’autre part, les coûts de la recherche et de développement deviennent de plus en plus élevés : dupliquer une recherche, s’orienter vers des voies sans issue, se laisser surprendre par des concurrents n’est plus acceptable.

      


      
        Cela est vrai à la fois pour les entreprises internationales, les grandes sociétés hexagonales ou même les pme.

      


      
        Enfin, il faut signaler l’internationalisation des développements industriels et l’apparition de « menaces » géographiquement délocalisées. Par exemple, si nous craignons particulièrement l’attitude dynamique du Japon, celui-ci craint à son tour le développement des potentiels scientifiques et techniques, technologiques et technico-économiques des little dragoons : Corée, Taïwan, Singapour, Hong Kong…

      


      
        Les activités scientifiques, techniques et technologiques, longtemps considérées comme ne relevant pas directement des sphères de décision stratégiques, deviennent (du simple fait de l’accélération de la concurrence et du progrès) un axe fort, à surveiller avec des outils performants.

      


      
        La réussite économique du Japon, qui s’est spécialisé depuis longtemps dans un « ratissage » organisé, minutieux et général des informations publiées dans les principaux pays industrialisés du monde, a conduit en particulier la France à étudier les possibilités de mise en place de dispositifs de veille technologique et de l’exploitation systématique des informations publiées.

      


      
        Si, au Japon, la démarche de l’intelligence économique, qui s’est imposée progressivement, repose sur une étroite synergie entre les sphères politique, étatique, semi-publique et privée et concerne toutes les fonctions vitales de l’économie, d’autres pays, comme l’Allemagne, ont pris l’habitude d’utiliser l’information concurrentielle pour systématiquement planifier leurs objectifs stratégiques.

      


      
        Pour Patrice Cros, ancien collaborateur du journal Les Échos, exerçant actuellement au Benchmark Group, la « longévité moyenne des entreprises – toutes tailles confondues – ne dépasse pas douze ans et demi. La moitié d’entre elles meurent bien avant leur cinquième année. Quant aux multinationales, elles ont une espérance de vie de quarante à cinquante ans. Pourquoi la plupart des entreprises disparaissent-elles prématurément, alors que certaines vivent depuis plusieurs siècles comme la banque Sumitomo, créée en 1590, ou le groupe Stora, âgé de 700 ans ? Parce qu’elles ont été incapables de s’adapter aux évolutions de leur environnement concurrentiel par une gestion stratégique de l’information et de la connaissance. Le contexte concurrentiel plus agressif de ces dernières années (baisse des prix, mondialisation, ruptures technologiques) a favorisé l’émergence et la formalisation de l’intelligence économique et concurrentielle, qui est un des secrets de la compétitivité des entreprises “Championnes du Monde”.

      


      
        La maîtrise de l’information ne concerne plus seulement les produits, les clients, les technologies, les fournisseurs, mais aussi la détection des zones d’ignorance (points aveugles par où peut venir la rupture stratégique) ou des nouveaux entrants (mieux vaut acheter bon marché une “start-up” innovante que de payer cher une société plus grosse). Il faut aussi pouvoir avoir une bonne compréhension des schémas mentaux des partenaires et des concurrents (allant jusqu’à la constitution de profils psychologiques). La maîtrise de l’information concerne enfin des pratiques originales comme le “ratissage” organisé de congrès, les war rooms, les réseaux d’information et de lobbying étendus.

      


      
        Organiser la collecte du renseignement, optimiser les processus de valorisation de la juste information, rendre l’entreprise et ses décideurs plus intelligents et orientés vers l’action devient un outil de souveraineté qui garantit la pérennité de l’entreprise. »

      


      
        Dans la suite de l’entretien cité précédemment, Alain Juillet rappelle que l’intelligence économique permet d’identifier tout ce qui se passe et tout ce qui se fait. À partir du moment où vous détectez une opportunité de marché quelque part, et que vous faites partie de ceux qui vont travailler à une réponse efficace, vous vous créez un avantage concurrentiel. Si l’on découvre qu’il existe ailleurs une nouvelle technologie mise en place par les Indiens, les Japonais, ou autres… et qu’on peut l’utiliser pour être meilleur, allons-y ! Quand Boeing a lancé son nouvel avion avec fuselage en composite, de nombreuses entreprises étrangères sont venues prospecter auprès de sous-traitants aéronautiques dans la région de Toulouse et de Bordeaux. Parce que, dans certains domaines, les Français étaient très en avance. Mais encore fallait-il identifier qu’il y avait en Europe des sous-traitants aéronautiques capables de faire des produits innovants. C’est cela, l’intelligence économique.

      


      
        Un défi supplémentaire est la révolution numérique. Avec Gutenberg, l’écrit supplantait l’oral dans la gestion de l’information. Avec Internet, les organisations passent du papier à l’électronique. L’information, qui était autrefois diffusée au goutte-à-goutte dans les entreprises, est aujourd’hui distribuée à torrents par Internet et les intranets. Travailler plus et mieux n’est pas suffisant. Il faut pratiquer de nouveaux médias de communication (comme le courrier électronique, les forums de discussion) et de nouveaux outils (les logiciels d’analyse sémantique, de cartographie de l’information, les agents intelligents).

      


      
        « L’intelligence économique est un nouveau mode de pensée permettant d’interpréter l’information pour agir, et un mode d’action pour partager l’information au profit de la performance. Elle permet enfin de passer de l’adaptation à l’anticipation et de donner aux dirigeants non plus des scénarios possibles, mais des décodages et des schémas mentaux pour mieux gérer l’incertitude et la complexité. Elle est aussi un corps de principes, souvent de bon sens, qui permettent de ne pas sous-estimer l’adversaire, et d’adopter une certaine forme d’humilité intellectuelle. »

      


      
        Pour en savoir plus

      


      
        Une liste non exhaustive de sites sur l’intelligence économique et la veille technologique :

      


      
        lemondedurenseignement.hautetfort.com/

      


      
        www.ie-news.com/

      


      
        www.spyworld-actu.com/

      


      
        www.infoguerre.com

      


      
        www.veille.com/

      


      
        www.ihedn.fr

      


      
        www.industrie.gouv.fr

      


      
        www.ege.fr

      


      
        http:/c.asselin.free.fr

      


      
        Revues spécialisées en intelligence économique

      


      
        Regards sur l’ie (http://www.rie-mag.com/ )

      


      
        Global Security Mag (http://www.globalsecuritymag.fr/ )

      


      
        Veille Magazine (http://www.veillemag.com/ )

      


      
        Technologies internationales (adit) (http://www.bulletins-electroniques.com/ti.php )

      


      
        Archimag (http://www.archimag.com/ )

      


      
        Chaque année, Intelligence on Line [6] édite le Top 100 de l’intelligence économique en France (biographies, organisations, métiers, réseaux, secteurs clés et mutations en cours).

      


      
        Acteur de la veille :

      


      
        • Stéphane Rosenwald a créé et préside le Groupe ies (Intelligence économique et stratégie) de escp europe alumni, 1er réseau français d’intelligence économique d’école de commerce. http://franceintelligenceeconomique.com

      


      
        Objectifs du Groupe professionnel Intelligence Economique et Stratégie :

      


      
        
          	
            permettre aux acteurs du Groupe escp europe, impliqués dans l’intelligence économique, de se rencontrer, d’échanger leurs expériences et de progresser ensemble ;

          


          	
            contribuer à développer l’activité d’intelligence économique dans les entreprises en France, en particulier dans celles dans lesquelles interviennent des escp europe, et participer ainsi à l’amélioration de leurs performances ;

          


          	
            contribuer à augmenter les connaissances de la communauté escp europe, dans cette discipline stratégique ;

          


          	
            assurer la présence des anciens élèves de l’escp europe dans les différents cercles de cette discipline en forte progression.


            


          

        

      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] P. Besson, Introduction à l’intelligence économique, Chlorofeuille, 1994.
        

      


      
        
          [2] Alain Juillet fut le haut responsable en charge de l’intelligence économique auprès du Premier ministre français de 2004 à 2009.
        

      


      
        
          [3] Rapport du groupe présidé par Henri Martre, La Documentation française, 1994.
        

      


      
        
          [4] François Régnier (Synthélabo)iir, janvier 1995, De la veille technologique à l’intelligence économique : l’exemple de la R&D dans l’industrie du médicament
        

      


      
        
          [5] « Le savoir est ce que vous pouvez mettre en action. »
        

      


      
        
          [6] www.intelligenceonline.fr .
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  La veille technologique


  
    

  


  
    I. Définition


    
      Il s’agit de l’activité mise en œuvre par l’entreprise pour suivre les évolutions susceptibles d’influer sur le devenir de son métier. Elle est, comme le dit Steven C. Wheelwright, « constituée par l’ensemble des techniques visant à organiser de façon systématique la collecte, l’analyse, la diffusion de l’exploitation des informations techniques utiles à la sauvegarde et à la croissance des entreprises ».

    


    
      Ses missions ont pour effet d’alerter les responsables d’une entreprise, suffisamment tôt et au moyen d’une information pertinente, sur toute innovation scientifique ou technique susceptible de modifier le paysage économique.

    


    
      Pour R. Beaussier, la veille technologique est « l’exploitation systématique et surtout organisée de l’information industrielle. Cette technique de veille technologique consiste à savoir écouter et regarder pour repérer toutes les innovations utiles assurant l’aide aux développements techniques indispensables à l’entreprise face à la concurrence mondiale ».

    


    
      La revue La Recherche donne un caractère opérationnel à la veille technologique. La définition retenue est la suivante : « La veille technologique est le moyen pour l’entreprise de faire émerger les éléments stratégiques de la masse d’information disponible aujourd’hui. Ni espionnage industriel ni réalisation d’un état de l’art purement spéculatif dans un domaine technique restreint, la veille est avant tout destinée à éclairer les responsables de l’entreprise dans la résolution des problèmes industriels auxquels ils sont confrontés. »

    


    
      Pour Henri Dou, « la veille technologique, qui prend en compte les aspects scientifiques, techniques, technologiques et parfois même technico-économiques, va s’insérer au niveau de l’entreprise dans un contexte plus large. En effet, si les choix technologiques, la détermination des menaces, la notion de développement géopolitique des concurrents deviennent une constante, la notion d’intelligence globale est en train de voir le jour. Le déplacement des conflits sur le plan économique conduira nécessairement à la globalisation du concept de Défense. Ce qui vaut pour une nation est aussi nécessaire à ses entreprises. Les enjeux sont si importants que cette préoccupation s’impose déjà comme un passage indispensable à tous les niveaux du développement ».

    


    
      Nous avons construit le tableau page suivante qui illustre bien les trois niveaux de la veille technologique.

    


    
      Ce tableau montre bien que :

    


    
      
        	
          l’action de recherche d’informations peut être soit un recueil passif (parfois aussi appelé veille, scanning, monitoring, etc.), soit une recherche active (parfois appelée renseignement, reconnaissance, etc.).

        


        	
          l’information recherchée relève des différents services de l’entreprise qui participent au processus de développement de produits : recherche et développement ; finance, marketing, production, vente, etc.

        

      

    


    
      Dans une interprétation restrictive, la veille technologique n’est qu’un recueil passif d’informations technologiques. L’intelligence économique regroupe les deux types de recherche d’informations active et passive, dans toutes les activités de l’entreprise.

    


    
      Une entreprise qui veut pratiquer la veille technologique doit être organisée d’une manière flexible. Les flux d’information et de communication doivent circuler d’une façon transversale.

    


    
      


      
        [image: ]
      

    


    
      [image: ]


      
        L’ensemble de ces cases est l’intelligence économique


        Le cycle de développement des produits

      

    


    
      Il est nécessaire que la culture de l’entreprise soit participative, c’est-à-dire que tous les niveaux hiérarchiques soient impliqués dans la veille et qu’un bon système de motivation des employés soit établi. Pour que l’activité de veille technologique fonctionne bien, il faut un soutien fort de la direction de l’entreprise et surtout de la direction de la recherche. De plus, il est indispensable d’établir une équipe d’animation pour animer la veille technologique.

    


    
      Il est crucial que la procédure de veille technologique soit bien définie à l’intérieur de l’entreprise et que l’information soit toujours diffusée aux bonnes personnes et départements.

    

  

  
    II. Objectifs de la veille technologique


    
      Les objectifs de la veille technologique sont « la détection de signaux faibles, la recherche de l’information utile aux décisions et aux actions. C’est en fait l’apport d’une aide aux décisions à caractère stratégique pour l’entreprise ».

    


    
      Selon des spécialistes de l’ensam, les fondements de la veille technologique (au regard de la conception de produits nouveaux) s’articulent autour de quatre pôles.

    


    
      « Le premier pôle (“marché”) de la méthode est centré sur une analyse concurrentielle. Cette analyse consiste à identifier les concurrents actuels, à évaluer leurs profils concurrentiels à travers leurs produits et à analyser les objectifs et stratégies présentes et futures qu’ils conduisent.

    


    
      Les résultats de cette analyse sont intégrés dans le deuxième pôle (“technologie”) qui évalue les technologies en analysant leurs conditions d’accès, leurs rythmes et leurs potentiels de progrès.

    


    
      Le troisième pôle (“stratégie”) confronté aux deux premiers évalue la stratégie de l’entreprise par une analyse intrasectorielle. Celle-ci permet d’identifier des groupes d’entreprises poursuivant des stratégies comparables, à partir d’une description analytique discriminante des stratégies des concurrents.

    


    
      Le dernier pôle (“produit”) permet d’étudier les produits futurs dans leurs fonctions et leurs valeurs. L’articulation particulière des pôles permet la conduite et l’orientation des recherches d’informations provenant des résultats d’études bibliométriques et de groupe de travail d’experts. »

    


    
      À chaque niveau de la recherche et du développement technologique, on peut affirmer que des signaux apparaissent et sont lancés volontairement ou involontairement dans l’environnement proche ou lointain.

    


    
      Dans son ouvrage, Maurice Reyne présente une « courbe d’observation des changements ».

    


    
      Les signaux isolés, sporadiques… doivent être détectés par les veilleurs technologiques, c’est l’objectif essentiel de la veille technologique.

    


    
      Sur la stratégie future d’une entreprise, la veille tire en général sa force de cycles complets de séminaires et de réunions des forces de vente, des responsables marketing, des assistants techniques, des directeurs de filiales, etc., destinés à entretenir un courant permanent d’informations, de manière à détecter toute évolution du marché ou de la concurrence.

    


    
      Ainsi, la veille concurrentielle regroupe tous les processus de surveillance des concurrents, actuels et potentiels.

    


    
      Si l’on s’intéresse à l’outil industriel du concurrent, les techniques de veille concurrentielle s’apparenteront à la veille technologique.

    


    
      Si l’on s’intéresse à ses clients, la veille concurrentielle s’apparentera à la veille commerciale, même au marketing.

    


    
      Une des modalités de veille concurrentielle mérite d’être signalée. Il s’agit du benchmarking qui consiste à prendre un concurrent comme référence.

    


    
      Plus précisément, cela revient pour l’entreprise à procéder d’une manière continue à la comparaison de ses produits ou procédés et services avec ceux des sociétés réputées les meilleures ayant des activités similaires, en vue d’évaluer ses pratiques et, à partir des écarts constatés, fixer des objectifs balises pour devenir et rester la meilleure en un temps raisonnable.

    


    
      


      
        [image: ]
      

    


    
      Chaque veille a ses particularités et concerne des domaines d’observation différents. Les quatre triangles suivants présentent chaque veille séparément : (voir page suivante)
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    III. Définitions du système de veille, le « sixième sens » de l’entreprise


    
      1. La veille marketing


      
        Sur la base de questions clés considérées comme vitales pour l’entreprise, elle consiste à recueillir, sélectionner, traiter, diffuser des informations sur les produits et marchés. La veille marketing se situe au croisement de la R&D et du lancement de nouveaux produits et la détection de nouveaux marchés. Elle permet par son efficacité d’entraîner une synergie opérationnelle entre fonctions dans l’entreprise.

      


      
        La veille marketing doit permettre d’éclairer la prise de décision, et cela dans un esprit de pluridisciplinarité. L’efficacité de cette forme de veille exclut un cloisonnement des fonctions d’entreprise.

      

    

    
      2. La veille concurrentielle


      
        Elle permet de pister les démarches actives, actions de développement, déploiements vers d’autres secteurs et domaines d’activités, fausses pistes et leurres destinés à égarer les curieux, intrusions diverses, dépôts de brevets, travaux de recherche, et cela de la part des concurrents directs et indirects.

      


      
        De nombreuses entreprises s’attachent, grâce à la veille concurrentielle, à connaître les techniques de vente et de distribution des concurrents et leur politique de communication. La veille concurrentielle permet souvent de détecter des savoir-faire de certains confrères/concurrents et d’engendrer des coopérations potentiellement fructueuses.

      


      
        D’après Philippe Baumard, veille concurrentielle et piratage informatique ont été assez proches pendant un temps. Cependant, « la pénétration des réseaux informatiques des concurrents est tombée en désuétude au fur et à mesure que la législation sur le piratage se renforce ».

      

    

    
      3. La veille sociétale, une veille « branchée »


      
        Basée sur un travail d’intuition et un raisonnement empirique, et reposant sur un réseau très large et hétérogène (cross-culturel) de personnes, elle correspond à un repérage de signaux faibles. Elle permet, en ratissant large, de construire une classification des tendances de fond (en long terme) ou superficielles (de court terme). Certaines entreprises forment des « chasseurs de tendances » ou « écumeurs » qui détectent avec une curiosité insatiable lors de rencontres diverses (soirées, défilés de mode, artistes à la mode…) les nouveaux goûts des futurs consommateurs.

      


      
        L’Oréal a construit un réseau chargé de scruter « l’évolution des sociétés modernes dans leur moindre recoin ». Pour Robert Salmon, la veille sociétale permet de « saisir cet imperceptible air du temps avant son voisin ». Elle permet de « dénicher dans le vacarme quotidien la forme, la texture et le goût des objets de demain ».

      


      
        Dans son ouvrage Stratégie et surveillance des environnements concurrentiels, Philippe Baumard, dans un glossaire très utile, donne les définitions de termes clés. Nous avons sélectionné les termes d’origine américaine qui sont entrés dans le langage courant parmi les spécialistes de la veille.

      


      
        A) Business intelligence


        
          Expression anglo-saxonne pour « intelligence économique ». Aux États-Unis, on entend le plus souvent par business intelligence une veille assidue et permanente des concurrents. La conception européenne tend à être beaucoup plus générale et conçoit l’intelligence comme une veille relationnelle s’intéressant à tous les environnements de l’entreprise (économiques, financiers, culturels, sociaux, politiques, scientifiques, technologiques…).

        

      

      
        B) Benchmarking


        
          Le benchmarking, comme nous l’avons dit, est « la surveillance assidue et rapprochée d’un seul acteur au sein de l’environnement qui peut être un fournisseur, un entrant potentiel, une société à absorber, un client ou même une institution. La gestion des opérations de benchmarking est une gestion par projet. On désigne un chef de projet attitré au benchmarking d’un seul acteur, et on évalue sa performance sur cette seule mission ».

        

      

      
        C) Networking


        
          Le networking est « un mode d’organisation fondé sur le déploiement et l’utilisation de réseaux de compétences. Par extension, le networking est toute activité qui consiste à appréhender la résolution d’un problème par le développement d’un réseau de compétences et de contacts utiles ».

        

      
    
  

  


  

  Chapitre III


  Acteurs et principes de la veille technologique


  
    

  


  
    
      I. Les acteurs de la veille technologique


      
        La veille technologique est exercée par des veilleurs dont la vigilance peut aller du type « guetteur » (alerte en vue d’une réaction) à celle de « chasseur » (qui sait ce qu’il cherche en vue d’une action).

      


      
        B. Goffinet présente d’une manière imagée les acteurs de la veille : « Une entreprise peut être comparée à un ensemble de navires relativement nombreux : les différentes unités et des domaines divers d’activité.

      


      
        Ces navires maintenus en bon état de marche (c’est la vie de tous les jours) doivent faire route ensemble (important) en ayant des positions bien précises (structures mobiles suivant les luttes de la concurrence à affronter) selon un certain cap pour arriver à bon port (c’est le projet d’entreprise).

      


      
        Ces navires doivent éviter les écueils ou les icebergs que cache la brume, ne pas se laisser éblouir par des feux trompeurs, ne pas se laisser emporter par des courants qui les entraîneraient loin de l’objectif, disposer d’instruments suffisamment précis et fiables pour faire le point ou mesurer les écarts de marche…

      


      
        En haut du “nid de pie” se tient, pour chaque bateau, la vigie, qui doit communiquer les signaux nécessaires à tous ceux qui ont besoin d’informations utiles. Toute “terre” favorable doit être signalée, en vue de permettre, par exemple, le débarquement de task forces chargées d’un objectif précis.

      


      
        La vigie, ou l’homme de veille, est chargée d’apporter tous les renseignements perçus à l’extérieur. »

      


      
        Plus généralement, on distingue cinq types de veilleurs technologiques :

      


      
        
          	
            guerrier :


            très actif, il n’hésite pas à investir et être en permanence en action,


            peu d’entreprises françaises pratiquent une veille de ce type ;

          


          	
            offensif :


            très actif, surtout dans les domaines très concurrentiels,


            de nombreux spécialistes du renseignement militaire se reconvertissent comme veilleurs professionnels dans le civil ;

          


          	
            actif :


            les veilleurs français se situent souvent à ce niveau ;

          


          	
            réactif :


            le veilleur réagit uniquement face à des attaques extérieures ;

          


          	
            dormeur :


            juge la veille inutile et ne craint pas la concurrence !

          

        

      

    

    
      II. Les tableaux de la veille et des veilleurs


      
        Les modes d’action et les caractéristiques des veilleurs sont repris dans les tableaux suivants.

      


      
        Dans la catégorie des veilleurs offensifs, on doit signaler le rôle important du « veilleur leader » dont l’objectif est de décider l’élément décisif lors de négociations, de trouver et d’isoler le détail révélateur, le tout avec le souci de rechercher des gains de temps.

      


      
        


        
          [image: ]
        

      


      
        Son action principale peut se résumer comme suit :

      


      
        
          	
            élaboration et suivi des réseaux ;

          


          	
            repérage des sources d’information ;

          


          	
            élaboration de fiches de renseignement, de questions/réponses adaptées à des demandes précises ;

          


          	
            suivi de la qualité des informations ;

          


          	
            contrôle des informations stratégiques ;

          


          	
            diffusion des informations ;

          


          	
            gestion d’un budget « veille »…

          

        

      


      
        Il doit faire preuve de trois qualités principales :

      


      
        
          	
            communication et optimisme ;

          


          	
            vigilance et non-quiétude (reconfiguration permanente des réseaux) ;

          


          	
            esprit critique et perfectionnisme, lutte contre les « leurres » (la désinformation est souvent utilisée pour tromper un concurrent ou le discréditer).

          

        

      


      Les cinq types de veilleurs. Pratiques légales de l'intelligence économique


      
        
          
            
              	
                Les types de veilleurs

              

              	
                État d'esprit

              

              	
                Méthodes et modes d'action

              
            


            
              	
                1. « guerriers »

              

              	
                Esprit de guerre économique


                Lutte acharnée contre la désinformation


                Guerre des brevets et contrefaçons


                Situation offensive

              

              	
                Outils sophistiqués (war room dans certains cas)


                Méthodes variables (existence de charge d’éthique)


                Moyens illimités ou importants


                Équipes de leaders

              
            


            
              	
                2. offensifs

              

              	
                Anciens des Services secrets reconvertis


                Traitement pointu des données et postes d’analystes


                Chasse à l’information stratégique

              

              	
                Moyens importants


                Professionnalisme et éthique


                Un veilleur « leader »


                Valorisation de « Humint » (human intelligence)

              
            


            
              	
                3. actifs

              

              	
                Construction d’un observatoire de la concurrence

              

              	
                Moyens limités


                Démarrage d’un networking de veille opérationnel

              
            


            
              	
                4. réactifs

              

              	
                Opportunistes

              

              	
                Réagir à attaques


                Budgets très limités

              
            


            
              	
                5. dormeurs

              

              	
                Pas d’actions spéciales

              

              	
                Aveuglement et passif


                « nih » syndrome

              
            

          
        


        


        
          © Daniel Rouach.
        

      


      
        
          

        


        Éric Werner, dans une étude [1], a fait le point sur le métier des professionnels/conseillers extérieurs d’entreprise faisant de la veille : « Professionnels de l’information scientifique, technique et économique (iste), conseils en stratégie industrielle ou en management, centres de documentation, cabinets de propriété industrielle, centres techniques, universités, serveurs de bases de données…, la typologie des acteurs est vaste. La mise en place de services de veille semble en effet résulter surtout d’opportunités liées à des compétences originelles ou à une disponibilité d’information particulière, plus que d’une réelle réflexion et évaluation du marché.

      


      
        C’est ainsi que le cabinet de propriété industrielle appuiera spécifiquement sa veille technologique sur l’analyse de brevets ; le centre technique, sur les informations sectorielles auxquelles il accède naturellement de par sa spécialisation, tant au travers des bibliographies que des contacts industriels des salons, etc. ; les centres de documentation sur les bases de données accessibles, quelquefois sur des réseaux d’experts constitués, ou la présence de collaborateurs dans les pays sensibles tels que le Japon et les États-Unis.

      


      
        Les acteurs qui se sont structurés et se sont dotés de moyens adéquats, suite à une analyse précise des besoins des clients, semblent peu nombreux : pour preuve, plus de 40 % des prestataires affirment mettre en place la veille sans diagnostic préalable de la problématique du client, pourtant condition d’efficacité et de pérennité de la prestation.

      


      
        
          Les 5 types de veilleurs. Pratiques légales de l'intelligence économique[image: ]
        


        


        
          © Daniel Rouach.
        

      


      
        
          

        


        Une grande diversité de prestations est vendue sous l’appellation “veille” : synthèses bibliographiques mensuelles ; diffusions sélectives d’information (dsi) correspondant généralement à des interrogations périodiques de banques de données selon un profil type (mots clés) préalablement établi. »

      

    

    
      III. L’expérience de Pierre Betin


      
        Un des fondateurs de l’« esprit veille en France », Pierre Betin, de la société Snecma, du groupe Safran, s’exprimait :

      


      
        « Des Américains créent un matériau composite nouveau : le carbone-carbone.

      


      
        Le motoriste fusée que nous sommes, et qui veille déjà, s’intéresse, se renseigne, visite, manifeste son désir d’acheter (le dollar ouvre-boîte, tout s’achète), croise les infos techniques, imagine les applications, croise les infos économiques. Le tout rapidement (un peu superficiellement). Avant que cette technologie ne soit prisée. Avant qu’elle ne soit trop chère. Avant qu’elle ne soit considérée comme stratégique et interdite à la vente, ce qui devait arriver deux ans après.

      


      
        Nous achetons. Oh !, pas globalement. Du sel ici, du poivre là pour toute application, bien sûr, et pour un territoire le plus étendu possible.

      


      
        Paradoxalement, notre foi est plus forte que celle de nos collègues d’outre-Atlantique, notre flair est meilleur que le leur.

      


      
        Nous lançons nos laboratoires et combinons les procédés acquis et nos propres créations. Nous forçons les feux en matière de démonstration technologique d’emploi : tuyères de propulseurs, disques de freins d’avions…

      


      
        Le marché américain est plus large que le nôtre et plus demandeur de performances. Nous y débarquons avec des réponses en rupture qui, à la longue, nous feront d’ailleurs passer pour les créateurs. Nous organisons les partenariats indispensables pour éviter le rejet commercial, pour accroître le progrès technique. Nous vendons des licences (dix fois plus chères que celles acquises dix ans avant) mais cette fois ciblées, limitées, contrôlées. Nous devenons leader mondial, fournisseur apprécié, partenaire désiré. Nous créons un nouveau métier : la carbonurgie.

      


      
        En résumé, une approche globale, une démarche, si j’ose dire, très composite.

      


      
        En tout cas, un excellent retour sur investissement et une magnifique affirmation française.

      


      
        Avec un croisement constant de l’innovation scientifique, technique industrielle, commerciale et de l’intelligence économique, matériaux, produits, marchés et acteurs. »


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Éric Werner, « Veille technologique en France. La logique de l’offre domine », Technologies internationalesn° 1,
        

      

    
  

  


  

  Chapitre IV


  L’information « vivante » et « ouverte » [1]


  
    

  


  
    
      
        Les diverses formes de veille recourent à différents types d’informations.

      

    

    
      I. Les différentes sources d’informations


      
        On distingue en général quatre sources d’informations ouvertes importantes pour l’entreprise.

      


      
        1. Les sources d’informations « texte »


        
          Au nombre de ces documents desk work, on peut citer, en particulier :

        


        
          
            	
              la presse : journaux spécialisés, revues professionnelles, magazines nationaux, magazines internationaux ;

            


            	
              les brevets qui constituent la forme principale d’accès à l’information technique, sur les plans à la fois français, européen et mondial.


              Les brevets déposés renseignent sur les sujets d’études ou l’orientation de la compétition.


              Ainsi, si le nombre des brevets déposés dans un secteur donné est élevé, c’est qu’une action importante est en cours.


              Si des brevets sont déposés dans des domaines non traditionnels, il faut en déduire qu’une diversification est à l’étude et qu’il faut donc la surveiller ;

            


            	
              les banques de données scientifiques, techniques ou économiques : elles ont une exhaustivité remarquable. On peut aujourd’hui (en particulier à travers Internet) avoir accès, de chez soi, à l’ensemble de l’information publiée sur un sujet donné, dans le monde entier et à un coût relativement faible ;

            


            	
              les informations documentaires :

            


            	
              rapports d’ambassades,

            


            	
              publications d’agences spécialisées (Dafsa Kompass),

            


            	
              études professionnelles réalisées par des organismes publics (ministères, instituts) ou semi-publics,

            


            	
              lettres ou sélections spécialisées…,

            


            	
              les documents légaux : bilans de sociétés, rapports pour actionnaires, documents consultables dans les tribunaux de commerce, à la conservation des hypothèques, etc.,

            


            	
              les journaux d’entreprises et les tracts de syndicats,

            


            	
              les rapports de stages, thèses et comptes rendus,

            


            	
              les émissions de radio, tv, vidéo, films, reportages (les films de relations publiques des entreprises sont intéressants, car ils permettent de voir les produits et des installations),

            


            	
              les plaquettes commerciales et les tarifs,

            


            	
              les manuels d’utilisation des échantillons.

            

          

        

      

      
        2. Les sources d’informations de type « firme »


        
          Ce sont celles qu’il faut aller chercher à l’extérieur par une visite active.

        


        
          Les visites des clients, les réunions avec les fournisseurs de matériel ou de matières premières en font partie.

        


        
          Figurent, également, sous cette rubrique les réunions avec les concurrents (dans le cadre d’associations professionnelles), les réunions avec les stagiaires étrangers, les études d’alliance ou de joint-ventures, les études de normes, les études d’appel d’offres…

        


        
          Ces différentes réunions peuvent donner lieu à des « rapports d’étonnement » dans lesquels le rédacteur mentionne toutes les observations que lui suggère son entretien, y compris les plus anodines.

        


        
          Citons enfin, dans le cadre des informations de type firme, la pratique de reverse engineering (qui consiste à acquérir des produits concurrents pour les disséquer, les « désosser » en vue d’en tirer des enseignements), utilisée surtout par les industriels de l’automobile et de l’électronique.

        

      

      
        3. Les sources d’informations de type expertise


        
          Elles peuvent être obtenues à l’intérieur même de l’entreprise, au moyen de l’analyse des rapports des services d’achats ou commerciaux et services après-vente, qui représentent par leurs fonctions une « fenêtre ouverte sur l’extérieur ».

        


        
          Les savoirs internes des entreprises sont souvent inexploités. Leur gestion est pourtant importante compte tenu des restructurations, des délocalisations et des départs à la retraite.

        


        
          Ils constituent une grande partie de la mémoire de l’entreprise.

        

      

      
        4. Les sources d’informations foires et expositions


        
          Les activités humaines donnent lieu à des contacts sur un site donné entre fabricants, fournisseurs, acheteurs, chercheurs où sont présentées des réalisations.

        


        
          Dans ce cadre, des informations particulièrement précieuses peuvent être obtenues. Toute présentation de matériel a, en effet, un contenu d’information, même si une partie de celle-ci est maquillée.

        


        
          Les Japonais excellent dans ce domaine. Ils sont présents à trois ou quatre (un technicien, un commercial, un financier) et font, le soir venu, une synthèse enrichie de leurs différents points de vue, avec dessins et photos à l’appui.

        


        
          Nous compléterons cette approche par l’étude du tableau p. 45 qui précise l’importance des informations « ouvertes », « fermées » ou « mixtes » selon les différents types de veille, ainsi que, le cas échéant, celle du coût de l’information obtenue.

        


        
          On remarquera, en particulier, le rôle primordial de la presse dans l’information ouverte et celui des partenaires de l’entreprise (acheteurs, fournisseurs) dans l’information fermée.

        


        
          Les spécialistes s’accordent donc à penser que 95 % des informations sont disponibles et déjà publiées.

        


        
          Il s’agit de l’information dite « ouverte », mais celle-ci est trop abondante pour se conserver sans préparation.

        


        
          Une fois collectée, elle forme un « stock », et seulement un stock.

        


        
          Pour bâtir la mémoire, il faut la retravailler, l’entreposer, la décomposer, l’éclater, la classer dans un maximum de dossiers et la rendre largement accessible.

        


        
          C’est là un travail d’équipe qui revient à des collecteurs d’informations employés à temps plein, chargés de faciliter l’accès des collaborateurs de l’entreprise à l’information interne et externe.

        


        
          Il s’agit donc de documentalistes classiques ou de ce qu’on appelle parfois des documentalistes « convertis », c’est-à-dire ayant une conception dynamique de l’information.

        

      
    

    
      II. Le réseau actif : découvrir l’information « fermée »


      
        L’information « fermée » se trouve auprès des principaux partenaires de l’entreprise (clients, fournisseurs, banquiers, consultants, administration), et l’on s’accorde à dire qu’elle représente environ 10 % de l’information globale utile.

      


      
        Nous appelons « étoile active » ce réseau vital que chacun construit, active et alimente en permanence, afin d’éviter les ruptures de réseaux.

      


      
        [image: ]
      


      
        L’acquisition de cette information repose sur n’importe quel membre de l’entreprise se trouvant, grâce à sa compétence, en position d’acquérir un renseignement utile.

      


      
        Dans cette quête d’information, l’on admet que le talent oratoire, la qualité de la table, les goûts communs peuvent être utilisés sans retenue et que l’information obtenue peut être échangée contre une information de valeur égale.

      


      
        Le réseau actif peut être constitué de cadres, agents de maîtrise, ouvriers, commerciaux, représentants…

      


      
        Toutes les personnes doivent être persuadées de leur appartenance à un réseau informatif, en transmettant rapidement toutes les informations, même les plus anodines.

      


      
        Il n’est pas toujours nécessaire de bâtir une structure rigide.

      


      
        L’essentiel est que chacun sache, à sa place, qu’il est possible de participer à l’information de l’ensemble.

      


      
        Le réseau actif doit disposer d’un animateur permanent, mais il doit avoir une durée de vie déterminée qui dépend de l’accomplissement de sa finalité.

      


      
        Pour être utile, l’information fermée, réunie par le réseau actif, doit devenir écrite (et donc par la suite être traitée comme une information ouverte) et largement diffusée car plus une information circule, plus elle s’enrichit.

      


      
        L’information anime le réseau comme elle nourrit la mémoire.

      


      
        Les deux outils de base de l’intelligence économique – à savoir, la « mémoire », que nous avons appelée « information vivante », et le réseau actif – font appel à des généralistes ayant une vocation permanente et des spécialistes chargés d’une mission ponctuelle dans l’acquisition de l’information utile.

      


      
        La juxtaposition des deux fonctions fonde le réseau informatif de l’intelligence économique.

      


      
        Comme l’indique Bernard Besson, la « soudure » entre le réseau et la mémoire constitue l’une des étapes créatrices du système informatif de l’intelligence économique.

      


      
        Cette soudure est indispensable, car il ne peut exister qu’une seule mémoire centrale.

      


      
        Après l’information « vivante » et le réseau actif, l’analyse dynamique est la troisième fonction de l’intelligence économique.

      

    

    
      III. L’analyse dynamique


      
        Nous savons tous que ce dont se plaignent les responsables d’entreprise, ce n’est pas tant le manque d’information que sa surabondance.

      


      
        L’information formalisée est pléthorique.

      


      
        Le nombre de titres de revues techniques et de banques de données se compte par dizaines de milliers, et les documents auxquels elles donnent accès se chiffrent par dizaines de millions.

      


      
        L’analyse dynamique (dénommée ainsi, car, sans elle, le réseau actif et l’information « vivante » ne peuvent survivre) est au cœur du processus de l’intelligence économique.

      


      
        Elle doit rendre l’information utilisable par ceux qui en ont besoin (renseigner, c’est donner un sens à des faits et à des indices).

      


      
        Le lieu de l’analyse ne peut être le lieu de l’acquisition. Cette distance permet le recul nécessaire à la correction des erreurs. Elle permet de séparer l’accessoire de l’essentiel, le permanent du ponctuel.

      


      
        L’analyse dynamique revient à l’analyste qui élabore des « synthèses » sur un produit, un concurrent, un marché, une réglementation, une tendance, un climat social, etc. (en s’aidant s’il le faut, comme nous l’avons indiqué plus haut, de concours extérieurs : administrations, consultants…).

      


      
        Ce rôle de synthèse est une des composantes de l’intelligence économique dans la « pyramide » de la veille que nous avons déjà présentée.

      


      
        Mais comme le soulignent les stratèges, l’information n’a de valeur que si elle parvient au bon moment et sous la forme voulue à la personne qui en a l’emploi. L’analyste se doit donc d’arroser large (dans le doute, il vaut mieux informer trop que pas assez).

      


      
        Pour agir d’une façon efficace, il est nécessaire d’avoir une vision globale des problèmes.

      


      
        L’outil de diffusion peut être essentiellement écrit (revues de presse, lettres d’information, journaux intérieurs, bulletins…), mais l’oral est également un vecteur privilégié de transmission de l’information (une partie de la valeur de l’information peut se perdre lors du passage de l’oral à l’écrit).

      


      
        Les colloques, séminaires et autres conférences internes peuvent être, à cet effet, savamment utilisés.

      


      
        L’information « vivante », le réseau actif et l’analyse dynamique ont besoin d’être orientés pour tendre vers l’action.

      


      
        Ce rôle d’« autorité de décision » est la quatrième composante de l’intelligence économique.

      

    

    
      IV. La décision des stratèges


      
        Avant d’être mise en œuvre, l’intelligence économique exige une vision claire de ce que l’on attend de la stratégie qu’on veut mener.

      


      
        Le champ des questions possibles est immense : déceler les exportations possibles, les importations intéressantes, anticiper sur la simplification (ou la sophistication) des techniques, connaître les tendances du marché, les possibilités d’investissements, etc.

      


      
        La tâche principale du décideur consistera à construire le mouvement, l’échange d’informations, à définir des objectifs, à orienter les analyses, leur traduction en questions pertinentes, et à mettre en marche le cycle de l’information tactique et stratégique.

      


      
        Ce rôle qui se situe à la fois en amont et en aval de l’information ne peut incomber à l’évidence qu’à un échelon directorial.

      


      
        La volonté d’action du décideur constitue le pas décisif qui permet de passer de l’information générale à l’intelligence économique.

      


      
        Son rôle est fondamental, car l’intelligence économique est un acte de souveraineté.

      


      
        Avec la définition de cette quatrième composante de l’intelligence économique se trouve bouclé le « cycle de l’information » que P. Besson analyse avec précision dans son ouvrage Introduction à l’intelligence économique.

      


      
        La diversité et le poids respectif des sources d’information peuvent être également illustrés par un modèle type, intitulé « dossier général d’informations » fourni par une entreprise lors d’un colloque [2].

      


      
        Selon Pierre Lacoste, « … 95 % des informations utiles à des entreprises ou à des États sont accessibles et appartiennent au domaine public. C’est-à-dire qu’elles ne demandent pas, pour être collectées, de faire appel à des méthodes clandestines ou illégales. Les informations “protégées”, peut-être de l’ordre de 5 % de la collecte potentielle, sont beaucoup plus difficiles à obtenir. Il vaut mieux commencer par s’attaquer aux informations disponibles, avant de s’engager dans la recherche clandestine… ».

      


      
        [image: ]


        
          Les sources (légales) et le coût de la veille

        


        
          © Daniel Rouach.
        

      

    

    
      V. Veille et logiciels de veille (section rédigée par Frédéric Martinet, consultant)


      
        L’information accessible sur le Web est désormais pléthorique. Elle continue à croître et se renouvelle rapidement. Bien que toute information ne soit pas disponible, on peut trouver sur le Web de nombreuses informations concurrentielles, technologiques et législatives, par exemple.

      


      
        Depuis environ une dizaine d’années, les entreprises ont réellement cerné les enjeux de la veille sur Internet, prenant ainsi acte du poids d’Internet dans la sphère de l’information.

      


      
        Peu outillées à l’époque, les entreprises précurseurs dans le domaine ont initié des démarches sur Internet, chargeant certains de leurs salariés de surveiller à fréquence régulière les sites Web identifiés comme sources pertinentes d’information. Ces entreprises ont ainsi mobilisé une force de travail souvent surqualifiée pour effectuer des tâches basiques, peu créatrices de valeur ajoutée.

      


      
        Vers l’an 2000, les premiers agents intelligents [3] sont apparus. Un agent intelligent permet d’automatiser un ensemble de tâches de surveillance, mais aussi de recherche d’information, par exemple. Il s’agit souvent d’un logiciel qui vise à automatiser des tâches pour lesquelles l’intervention humaine n’est pas indispensable.

      


      
        De plus en plus perfectionnés, ces outils ont peu à peu étendu leurs fonctionnalités pour proposer des fonctions de surveillance mais aussi de capitalisation de l’information et d’enrichissement de cette dernière.

      


      
        On distingue sur le marché des logiciels et outils de veille proposant plusieurs types de solution :

      


      
        
          	
            les métamoteurs [4] de recherche permettant d’interroger les bases de données de différents moteurs de recherche et d’en compiler les résultats, les requêtes d’interrogation pouvant être régulièrement mises à jour par le logiciel ;

          


          	
            les outils de surveillance de page Web qui permettent aux utilisateurs d’être alertés des changements intervenus sur certains sites Web de son choix en fonction de critères (présence d’un mot clé spécifique, par exemple) ;

          


          	
            les plates-formes de veille [5] permettant à plusieurs utilisateurs de créer différentes bases de surveillance, de capitaliser le contenu collecté, de l’enrichir par leurs commentaires et d’amorcer des analyses de premier niveau, grâce à des modules de cartographie de l’information, par exemple.

          

        

      


      
        kb Crawl [6], est l’un des logiciels de veille dont la fonctionnalité principale est de permettre la surveillance de pages Web et d’informer les personnes ciblées de ce changement. Dans le cas de ce logiciel, l’utilisateur effectue un travail préalable de recherche des sources d’information sur Internet, puis intègre la ou les bonnes pages dans le logiciel afin que ce dernier puisse les visiter régulièrement sans aucune intervention extérieure.

      


      
        L’intervention humaine, essentielle au bon fonctionnement du logiciel, se limite à l’identification des sources et à la validation de leur pertinence. L’utilisateur doit aussi paramétrer le logiciel afin d’être certain d’en extraire le bon contenu. Il identifie les différents destinataires potentiels de la veille, définit les périmètres thématiques de surveillance ainsi que les mots clés déclencheurs d’alerte.

      


      
        Une fois ce travail de réflexion sur le contour de la veille, de paramétrage de la solution et d’ajustement effectué, le logiciel se connectera périodiquement à Internet afin de visiter les sites Web. Le veilleur, quant à lui, consacrera son temps à analyser et à synthétiser les résultats.

      


      
        Tout au long des cinq dernières années, les logiciels de veille ont évolué afin de permettre une automatisation de plus en plus poussée des tâches inhérentes aux processus de veille. Cette automatisation permet aux professionnels, à temps de travail égal, d’accroître le nombre de sources d’informations surveillées et d’en analyser plus finement les variations de contenu. Le veilleur joue alors un rôle essentiel, se consacrant désormais à des tâches auxquelles les machines ne peuvent pas se substituer aisément.

      

    

    
      VI. L’expérience de Robert Salmon [7]


      
        
          « Demain ne sera pas comme hier : il sera nouveau et il dépendra de nous. Il est moins à découvrir qu’à inventer. »


          Gaston Berger.

        

      


      
        Sentir l’air du temps et trouver en soi les ressorts nécessaires pour l’exprimer, voilà le travail, intérieur et mystérieux, qui forge un visionnaire. Ce parcours universel qui donne à chacun la possibilité d’un accès singulier à l’activité créatrice, je n’ai cessé tout au long de ma carrière dans les affaires de le méditer et de m’en imprégner. Il offrait à mes yeux l’image d’une attitude idéale devant le travail, la seule susceptible de déjouer les pièges qui menacent de paralysie ou d’engourdissement les entreprises modernes.

      


      
        Ces pièges, bien qu’ils soient connus de tous, n’en demeurent pas moins redoutables. Ils s’appellent :

      


      
        
          	
            la surinformation, qui noie dans un bruit de fond l’essentiel et qui est le symptôme d’une fuite devant la décision responsable ;

          


          	
            la spécialisation technique, qui enferme les esprits et cloisonne les activités, ce qui empêche tout dialogue et vision d’ensemble ;

          


          	
            la montée de l’incertitude et de l’instabilité dans l’environnement décisionnel, évolution qui effraie les dirigeants et, irrésistiblement, les encourage à la gestion de l’acquis plutôt qu’au risque fructueux de l’innovation.

          

        

      


      
        Comment se sortir de ces dilemmes, sinon en dotant les dirigeants d’un instrument de veille qui comprend un ensemble de systèmes d’analyse, de perception et d’appropriation de l’information, pour circonscrire l’incertitude, maîtriser partiellement l’instabilité et se hisser à une vision globale du monde et de ses changements ?

      


      
        Les premières démarches de veille dans l’entreprise ont en effet répondu à ce besoin d’assistance ressenti par les dirigeants et ont, par là, systématisé ce que j’appelle « l’attitude du visionnaire », en aidant tous les acteurs d’une entreprise à acquérir une disponibilité nécessaire pour innover, et en faisant en sorte que cette innovation soit en symbiose avec les aspirations les plus profondes de la société.

      


      
        Cette genèse de la veille et de l’intelligence économique est conforme à mon expérience personnelle. J’ai conscience qu’elle se distingue partiellement d’autres sources spécifiques à partir desquelles les cellules de veille ont grandi dans les organigrammes des sociétés. En effet, on peut schématiquement retracer deux généalogies de la cellule de veille.

      


      
        Tout d’abord, le développement des cellules de veille peut être abordé par le biais des progrès de la bibliométrie, c’est-à-dire des méthodes matricielles de classement des informations fournies par les bases de données. Dans cette optique, l’intelligence économique repose sur des techniques d’exploitation des brevets, qui permettent à l’entreprise d’essayer de déterminer les secteurs d’où viendront les innovations majeures de son métier. C’est une vision industrialiste de la veille, qui confère au progrès technologique un caractère prégnant. La Recherche fondamentale est le moteur du développement et les aspirations du corps social n’opposent aucune résistance, ni aucune dynamique propre.

      


      
        Une autre source de l’intelligence économique peut être retrouvée si l’on se tourne vers les nouvelles formes de concurrence. La concurrence oblige les entreprises à toujours inventer de nouveaux outils générateurs d’avantages compétitifs. Ainsi, après avoir développé les techniques de marketing qui visent à améliorer la fiabilité du produit et à rendre plus agressifs les services commerciaux, après avoir utilisé le levier des techniques de motivation pour agir sur l’enthousiasme du salarié, les entreprises les plus performantes n’hésitent plus aujourd’hui à s’attaquer frontalement à leurs concurrents, soit en pratiquant l’étalonnage compétitif, ce que les Anglo-Saxons appellent le benchmarking, soit en s’engageant dans une guerre stratégique qui consiste à rendre caduques les perspectives de développement mises au point par la concurrence. Toutes ces attitudes frontales reposent sur un espionnage pacifique de la concurrence et font appel à une gestion précise et rigoureuse des signaux émis par les entreprises dans leur environnement. Les cellules de veille deviennent des services de renseignement et de censure dont la mise en alerte est d’autant plus vitale que le développement rapide des technologies de l’information risque de dévoiler, jusqu’à les mettre à nu, les choix stratégiques des entreprises imprudentes.

      


      
        Ces deux facettes de l’intelligence économique sont à mes yeux insuffisantes. Parce qu’elles reposent uniquement sur une méthodologie rationnelle et formalisée, la veille technologique et la veille concurrentielle stricto sensu évacuent par définition tout un champ – l’ordre social, culturel et moral – que seule une approche plus fine de l’information permet de pénétrer, celle qui est à l’œuvre dans la veille sociétale.

      


      
        La veille sociétale est en effet primordiale car notre futur, qu’il soit aussi bien politique qu’économique, peut être lu et anticipé à l’aune des signaux faibles émis par le corps social. Percevoir ces signaux faibles n’est pas simplement une question de technique, et s’appuyer uniquement sur des classifications bibliométriques pourrait se révéler à terme impropre en la matière. Certes, la structuration rationnelle de l’information permet de rendre plus cohérente et globale la vision des dirigeants, et leur donne ainsi les moyens de dialoguer avec l’expert. Mais, en aucune façon, elle est capable de faire miroiter les marchés émergents.

      


      
        Le travail de veille sociétale est donc d’un autre ordre que celui qui prévaut dans la veille technologique et concurrentielle. Il consiste à transformer des intuitions ressenties au gré des conversations, au long de toute une expérience accumulée, à la suite de lectures choisies, en une idée stratégique argumentée. L’essentiel du travail réside dans cette conversion entre un mode intuitif propre à la veille sociétale et un mode argumenté propre à la décision stratégique qui engage le devenir de toute une organisation. Ces arguments forment tout un dossier de sensibilisation à partir duquel les décideurs se détermineront.

      


      
        Ce faisant, le veilleur suit à son niveau l’enseignement du « visionnaire » ; comme lui, mais dans un ordre différent, il se laisse impressionner par l’air du temps ; comme lui, mais dans un registre spécifique, il s’efforce de traduire une intuition de marché en une stratégie commerciale susceptible de révéler aux dirigeants et plus largement à tous les membres de l’entreprise leur propre créativité.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Chapitre réalisé avec la collaboration de R. Toledano.
        

      


      
        
          [2] R. Beaussier, La Veille technologique et le marketing achats, Dossier des technologies, Les Entretiens de la technologie
        

      


      
        
          [3] Le site Web AgentLand (http://www.agentland.com ) propose de nombreuses informations relatives aux agents intelligents et en permet le téléchargement pour la plupart d’entre eux.
        

      


      
        
          [4] Copernic Agent (http://www.copernic.com ) est un des plus anciens métamoteurs de recherche. Il existe aussi Orbiscope (http://www.orbiscope.net/en/search.html ) et Firstop Websearch (http://www.firststopwebsearch.com ).
        

      


      
        
          [5] Les solutions proposées par Ami Software, Digimind ou bien encore Knowings en France sont par exemple positionnées sur ce créneau.
        

      


      
        
          [6] kb Crawl sas est la société éditrice du logiciel de veille sur Internet kb Crawl (www.kbcrawl.net ).
        

      


      
        
          [7] Ancien vice-président de L’Oréal.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre V


  Les pays leaders : le face-à-face Japon-États-Unis


  
    

  


  
    
      
        Confrontés à une compétition de plus en plus forte, les pays industrialisés cherchent à maîtriser et à tirer profit de l’information technique, tant il est vrai que la gestion stratégique de l’information est devenue l’un des moteurs essentiels de la performance globale des entreprises et des nations.

      


      
        Mieux, pour préserver sa souveraineté, aucune nation ne se cache d’opérer une contre-intelligence économique (contre-espionnage).

      


      
        La protection ou le maintien de la compétitivité économique constitue de plus en plus une ardente préoccupation pour de nombreux gouvernants.

      


      
        Chaque État s’efforce de jouer un rôle essentiel dans la définition des grandes orientations stratégiques indispensables à ses entreprises et dans celle du système national d’informations.

      


      
        C’est ainsi que le soutien en termes d’informations économiques (en particulier en matière d’export) relève en général de services dépendant, de près ou de loin, d’institutions gouvernementales.

      


      
        L’analyse comparée de l’intelligence économique dans les économies les plus compétitives fait apparaître que les principales puissances ont, depuis longtemps, développé des « systèmes d’intelligence économique » qui leur ont permis d’accroître leurs parts de marché tout en préservant leurs emplois.

      


      
        Il faut se rendre à l’évidence, la coopération États-entreprises ou collectivités locales-entreprises devient un état de fait dans de nombreux pays.

      


      
        On observe que les pratiques d’intelligence économique trouvent en fait leurs racines dans l’histoire et la culture et sont le plus souvent l’expression d’une ambition et d’une solidarité nationales.

      


      
        Dans le cadre actuel de compétition, l’analyse des systèmes étrangers les plus performants s’impose comme une nécessité.
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          Pays leaders et majors de la veille : actions et comportements différents – Partie A

        


        
          © Daniel Rouach.
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          Pays leaders et majors de la veille : actions et comportements différents – Partie A (suite)

        


        
          © Daniel Rouach.
        

      


      
        
          

        


        Outre le cas du Japon, des États-Unis et de l’Allemagne, il a paru intéressant de dire quelques mots des systèmes retenus par la France, la Grande-Bretagne, la Chine, la Suède et Israël. Des ouvrages et articles traitent en profondeur des cas russes, coréens… (voir bibliographie).

      


      
        Les tableaux ci-contre et ci-dessous résument l’ensemble des leaders et majors de la veille.
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          Pays leaders et majors de la veille : actions et comportements différents – Partie B

        

      


      
        [image: ]


        
          Pays leaders et majors de la veille : actions et comportements différents – Partie B (suite)

        


        
          © Daniel Rouach.
        

      

    

    
      I. Le Japon : le pays de référence


      
        Le Japon est le premier pays industriel à avoir fait de l’information le levier principal de son développement.

      


      
        Les Japonais sont les leaders de la veille technologique.

      


      
        Leur dispositif d’intelligence économique, qui est fondé sur un partenariat « État-entreprise-citoyen », utilise des méthodes classiques mais efficaces.

      


      
        « Nous irons chercher la connaissance dans le monde entier afin de renforcer les fondements du pouvoir impérial. » Cette phrase tirée de la Constitution japonaise de 1868 éclaire le principe et les bases du système japonais d’information.

      


      
        Cette ouverture vers l’« extérieur » dans le but d’enrichir et de développer l’« intérieur » définit la méthode.

      


      
        Selon le témoignage d’un spécialiste, « plus de cinq millions de Japonais sillonnent le monde, 500 000 résident à l’étranger alors que moins de 50 000 Occidentaux ont installé domicile au pays du Soleil-Levant.

      


      
        Globalement, la part dévolue à l’information scientifique et technique est d’environ 10 à 15 % de l’ensemble des budgets de recherche et développement. » [1]

      


      
        Au Japon, la création et la commercialisation d’un produit respectent les étapes suivantes :

      


      
        1e phase :

      


      
        veille technologique et commerciale ;

      


      
        2e phase :

      


      
        appropriation de la technologie des entreprises du pays concerné ;

      


      
        3e phase :

      


      
        amélioration du produit par la créativité japonaise ;

      


      
        4e phase :

      


      
        création d’un nouveau produit ;

      


      
        5e phase :

      


      
        commercialisation vers les marchés mondiaux.

      


      
        Cette quête de la connaissance détenue par le monde extérieur, prélude à la création d’un produit innovant, est à mettre en parallèle avec le niveau bas de la recherche fondamentale au Japon au profit de la recherche d’amélioration des process.

      


      
        Les Japonais rappellent que les bases théoriques des produits développés par leurs entreprises se trouvent en Occident.

      


      
        Jacques Villain précise : « Une étude indiquait que seulement 5 % des produits japonais faisaient appel à des technologies et à des idées étrangères ; en 1980, lorsqu’on demandait aux chefs d’entreprise japonais les raisons données au caractère peu innovateur et créatif de la recherche au Japon, 73 % d’entre eux répondaient que les technologies nécessaires existaient déjà à l’étranger. »

      


      
        La surveillance et l’assimilation des technologies développées par les concurrents étrangers constituent l’une des forces de l’industrie japonaise. C’est une réalité mais aussi un principe. M. Masanoni Martitani, de l’Institut de recherche Nomura, ne déclarait-il pas, il y a quelques années : « L’évolution technologique de l’entreprise japonaise résulte de la réalisation d’un tissu dont les deux dimensions sont son propre savoir-faire et celui des autres » ?

      


      
        Il est paradoxal de constater le caractère scientifiquement peu innovant et créatif de la technologie japonaise jusqu’au début des années 1980. Depuis 1980-1985, les Japonais semblent avoir rattrapé leur retard en la matière. Environ 50 % des investissements japonais de R&D sont faits en dehors du Japon. Il est bien évident que le rapatriement des savoir-faire vers le Japon est une pratique systématique

      


      
        1. Organisation


        
          La veille technologique et la recherche organisée d’informations à travers le monde constituent les bases solides de la stratégie économique japonaise et reposent sur un triptyque « État-entreprise-citoyen » où l’on retrouve l’imbrication étroite des organismes d’État auprès des entreprises et le rôle passionnel qu’entretient le citoyen avec son lieu de travail.

        


        
          On assiste à un véritable « partenariat » de l’information.

        

      

      
        2. Partenariat État-entreprise


        
          Alors que les États dans le monde prenaient conscience progressivement de l’intelligence économique, les Japonais ont créé et développé cette organisation depuis près de quarante ans à la manière d’une toile d’araignée géante.

        


        
          Le centre de cette organisation d’information planétaire se situe au ministère du Commerce extérieur : le miti.

        


        
          Les différents organismes d’État disposent de budgets impressionnants :

        


        
          
            	
              le jetro est présent à travers plus de 80 bureaux répartis dans une soixantaine de pays. Il est spécialisé dans l’information commerciale, et plus précisément dans l’étude concurrentielle ;

            


            	
              le jisct a un budget de l’ordre d’un milliard de yens. Rattaché au Premier ministre, il comporte un centre de documentation scientifique et technologique, étudie les brevets et traite les revues nationales et étrangères ;

            


            	
              le Chui Joho Kyodu, dépendant du ministère des Affaires étrangères, informe les entreprises sur les évolutions politiques ;

            


            	
              le miti, qui a en charge l’Industrie et le Commerce extérieur, coordonne l’ensemble de ces organismes.

            

          

        


        
          Selon François Lainée : « Les Japonais sont également utilisateurs des banques de données, y compris des banques américaines ou européennes. Ils ont depuis longtemps pris conscience de l’importance de l’accès stratégique à ces banques, et c’est ainsi que la banque de données du jisct, nommée jois, n’était accessible qu’aux seuls industriels japonais. »

        

      

      
        3. Partenariat citoyen-entreprise


        
          Culturellement, le Japon a un goût prononcé de l’information, et l’organisation de la société favorise cet état d’esprit à tous les niveaux de la vie professionnelle.

        


        
          Dès leur plus jeune âge, les Japonais prennent conscience de la notion de groupe au travers de l’importance accordée aux différentes instances de socialisation : famille, école, entreprise et, dans une moindre mesure, la patrie.

        


        
          Cette éthique de la vie est importante, car elle induira dans le cadre professionnel une fidélité non négligeable envers l’entreprise, première référence communautaire. (La situation évolue cependant rapidement actuellement concernant les notions de fidélité et on note le développement d’une contestation du système de l’emploi à vie.)

        


        
          Dans le cadre de la veille technologique, ces comportements sont efficaces, car les Japonais, faisant corps avec leur entreprise, ont le réflexe à l’étranger de recueillir des informations au profit de l’entreprise.

        


        
          Il faut noter cette autre caractéristique des Japonais : « Le Japonais distingue dans la communication le Honne (information vraie, stratégique) du Tatemae (bouclier).

        


        
          Le Tatemae est ce que l’on communique à tous ceux qui ne sont pas des alliés fidèles, des interlocuteurs privilégiés. C’est une forme de communication qui consiste à parler sans livrer le fond de l’information. Nombreux sont les Occidentaux qui, à l’occasion d’un entretien avec un interlocuteur japonais, ont éprouvé la technique du Tatemae. Celle-ci donne l’impression que le Japonais ne répond pas ce que l’on attend, qu’il utilise une langue de bois à toute épreuve, qu’il tourne autour de la réponse en prenant soin de fournir une réponse aussi proche que possible de ce que souhaite entendre son interlocuteur.

        


        
          Le Honne, au contraire, est ce que l’on garde pour ses partenaires de confiance. C’est le cœur de l’information, ce que les Japonais cherchent à obtenir de leurs interlocuteurs.

        


        
          Cette distinction Honne-Tatemae est naturelle pour les Japonais. Elle l’est d’autant plus que la langue japonaise, dans sa construction et ses formules de politesse, favorise la communication Tatemae. Une telle distinction n’est pas toujours perçue, en revanche, par les Occidentaux » (source : François Lainée).

        


        
          Si les méthodes de veille technologique utilisées par les citoyens sont ainsi facilement reconnaissables et perceptibles, en revanche, celles utilisées par l’État et l’entreprise sont plus fines et professionnelles.

        


        
          Jacques Villain donne des précisions intéressantes à ce sujet :

        


        
          « Bien que disposant par l’État de nombreuses sources d’information, les entreprises elles-mêmes se sont dotées de moyens le plus souvent étonnants.

        


        
          – Chez Mitsui, l’entité chargée du suivi des technologies étrangères et de leur transfert compte 84 personnes. Cette sogo-shosha ne compte pas moins de 162 bureaux implantés dans 88 pays. Sa devise est claire : “L’information est le sang de l’entreprise.”

        


        
          – Chez Nippon Electric Company, l’information est entre les mains de 250 personnes ; le temps qui y est consacré représente 3 à 4 % du temps total de travail de l’entreprise. Cent cinquante salariés de cette entreprise ont eu pour mission unique de voyager dans le monde entier afin de détecter les innovations intéressantes pour le groupe.

        


        
          – Chez Mitsubishi, 30 personnes sont affectées à la surveillance des brevets des concurrents.

        


        
          – Chez Nec, environ 300 personnes sont chargées de la veille technologique.

        


        
          Il faut noter que le réseau physique de télécommunications des grandes shoshas (Mitsui, Mitsubishi, Marubeni…) est révélateur du flux d’informations qu’elles gèrent : Mitsui par exemple a un réseau de télécommunications comparable à celui des gouvernements néerlandais, belge ou suisse. »

        

      

      
        4. Les méthodes japonaises


        
          Elles sont classiques et surtout efficaces ; citons-en quelques-unes :

        


        
          
            	
              achat systématique des publications et des banques de données étrangères ;

            


            	
              suivi des brevets. Les Japonais achètent quatre fois plus de brevets qu’ils n’en vendent.


              Ils déposent plus de 30 000 brevets par an.


              Leurs qualités de négociateurs et leur aptitude à améliorer le savoir-faire importé leur permettent de tirer profit des brevets achetés, en s’affranchissant rapidement de la tutelle du bailleur ;

            


            	
              suivi des expositions et salons et participation à de nombreux colloques et séminaires.


              Selon F. Lainée : « Leurs activités dans ce domaine sont spectaculaires et connues de longue date. Les visiteurs japonais à un salon s’efforcent de rapporter systématiquement toutes les brochures fournies par les exposants. Des équipes de prises de vue (photographes, éclairagistes…) visitent les stands et filment ou photographient les nouveautés techniques. Il n’est pas rare que les ingénieurs en visite notent rapidement sur des croquis pris à la main tous les détails des nouveautés exposées. » ;

            


            	
              missions industrielles. Elles sont préparées soigneusement. L’objet de la mission et le rôle des participants sont fixés précisément.

            

          

        


        
          « Leurs visites sont généralement précédées de l’envoi d’une lettre-questionnaire précisant l’objet de la visite et les centres d’intérêt précis du visiteur. L’efficacité de l’entretien s’en trouve, le plus souvent, augmentée.

        


        
          Dans certains cas, la préparation peut être tellement poussée que la visite prend un caractère inamical, voire hostile :

        


        
          
            	
              examen des produits concurrents. Les sociétés japonaises attachent une grande importance au fait de se procurer les nouveaux produits des concurrents afin de les analyser et d’en utiliser éventuellement les idées. Elles n’hésitent pas ensuite à pratiquer le reverse-engineering s’il apparaît que le concurrent les dépasse sur certains points,

            


            	
              utilisation de stagiaires dans de très nombreux pays. Rappelons que la France accueille chaque année des milliers de stagiaires dans ses laboratoires et ses centres de recherche.


              Un spécialiste français du contre-espionnage a utilisé en riant l’expression de “péril jeune”, entendant par là que certains sont d’un genre un peu particulier. » [2],

            


            	
              utilisation de nombreux chercheurs ou de professeurs expatriés.

            

          

        


        
          Contrairement à ce qui se passe en Europe ou aux États-Unis, il n’est pas rare que les chercheurs japonais envoyés dans les laboratoires étrangers soient des chercheurs employés au Japon par une entreprise. L’entreprise se prive alors d’eux pendant une longue période.

        


        
          


          
            [image: ]
          

        


        
          Ces chercheurs effectuent des travaux pendant quelques mois ou quelques années, nouent des contacts et, point capital, reviennent pratiquement tous dans leur pays. La fidélité des Japonais à leur terre d’origine est un des facteurs de l’appropriation rapide des nouvelles techniques par le Japon.

        

      
    

    
      II. Les États-Unis : des professionnels expérimentés


      
        L’esprit des Américains favorise la diffusion de l’information.

      


      
        C’est un véritable bouillon de culture. Tout le monde se dit tout.

      


      
        « Pour le documentaliste, les États-Unis, c’est le rêve ; pour moi, il est plus facile de me renseigner sur une société américaine que sur une société française. » [3]

      


      
        C’est le fondement même de la démocratie américaine que de disposer de l’information produite à profusion ; la documentation est accessible à tous, y compris aux pays étrangers.

      


      
        1. Caractéristiques


        
          L’économie américaine dispose d’un véritable arsenal dans le domaine de l’intelligence économique.

        


        
          Sa caractéristique est d’être dispersée, contrairement à l’Allemagne et au Japon, et de ne fonctionner que rarement au niveau national, car les économistes ultralibéraux refusent d’intégrer dans leurs raisonnements la dimension nationale de l’activité économique.

        


        
          Le dispositif de gestion vise avant tout la concurrence américaine, le leadership partiel que les États-Unis exercent sur l’économie mondiale faussant la perception de la menace extérieure.

        


        
          Pendant des décennies, Ford a été à l’affût des nouveaux modèles de voitures de General Motors et vice versa, et n’a pas cherché à savoir s’il existait un danger concurrentiel hors des frontières des États-Unis (au Japon en particulier).

        


        
          La logique du système est individuelle. Chaque entreprise a ses propres objectifs et cherche surtout à cerner l’évolution des segments de marché qui la concernent directement.

        


        
          Dans les capitalismes nationaux européens ou asiatiques, la politique est calculée sur le long terme. Aux États-Unis, la quête d’information est axée sur le court terme (dans le cadre de la concurrence acharnée à laquelle ils se livrent, les managers américains sont obnubilés par la courbe des ventes trimestrielles), d’où le fait suivant : les États-Unis disposent du plus grand marché mondial des professionnels de l’information concurrentielle, mais ce marché rapporte plus aux entreprises qu’à l’économie américaine dans son ensemble.

        

      

      
        2. Des structures expérimentées


        
          Les principales sources économiques et commerciales sont le Congrès (Sénat, Chambre des représentants et les organismes qui leur sont rattachés), le Gouvernement (pouvoir exécutif), les agences fédérales indépendantes (dans les domaines bancaire et financier, scientifique et technique), les associations professionnelles, la presse, le marché privé de l’information (ensemble des banques de données), les think tanks (organismes de réflexion sur des thèmes donnés réunissant chercheurs et représentants du monde administratif et du secteur privé), les organisations parapubliques (chambre de commerce…), les universités et bibliothèques, les organismes internationaux installés aux États-Unis (onu, Banque mondiale) et, enfin, les radios et télévisions (cnn…).

        


        
          Dans la pratique, le business intelligence peut prendre des formes très variées.

        


        
          La consultation de banques de données est une des pratiques les plus courantes. Les banques de données dépouillent des centaines de milliers de publications américaines ou étrangères. De nombreux information brokers effectuent pour leurs clients des recherches sur mesure, sur la base de ces données.

        


        
          Les brevets sont une autre source d’information intéressante. Dans ce domaine, les producteurs de bases de données ainsi que les centres serveurs se préoccupent de fournir aux utilisateurs qui le souhaitent une analyse détaillée des brevets déposés, aussi bien aux États-Unis que dans le reste du monde.

        


        
          Autre forme d’intelligence économique, le lobbying, qui constitue un des fondements de la démocratie américaine. C’est un droit lié à la sacro-sainte liberté d’expression. C’est une profession reconnue (environ 30 000 lobbyistes sont enregistrés à Washington). Les multiples cabinets américains de lobbying profitent, il faut le souligner, aussi bien à des firmes nationales qu’à des entreprises étrangères.

        

      

      
        3. Atouts et évolution


        
          Le système actuel s’appuie sur plusieurs atouts (rapport H. Martre) :

        


        
          
            	
              la capacité propre des grands groupes américains à gérer leurs réseaux mondiaux d’information ;

            


            	
              un marché de professionnels spécialisés en business intelligence et lobbying comme nous l’avons vu ;

            


            	
              une dizaine d’agences fédérales qui produisent de l’informatique technique et commerciale.

            

          

        


        
          Mais les défaillances industrielles subies depuis les années 1980 par les entreprises américaines sont devenues trop importantes pour être niées. À la suite de la perte de compétitivité de l’économie américaine, le dispositif d’intelligence économique américaine a eu tendance à évoluer.

        


        
          Désormais, la sécurité des États-Unis ne repose plus seulement sur le dispositif militaire, mais dépend aussi d’une politique de sécurité économique qui consiste à renforcer la compétitivité du tissu industriel américain et à apporter des réponses aux agressions concurrentielles menées par certaines puissances.

        


        
          Le débat actuel relatif à l’élaboration d’une doctrine dite de « sécurité économique » pour la défense de l’industrie et de l’emploi américain atteste d’une évolution majeure vers une gestion collective « public-privé » de l’intérêt national.

        


        
          Le journal Le Monde indiquait ainsi il y a quelques années que « le président américain a renforcé le mercantilisme engagé par ses prédécesseurs et créé un très influent Conseil national économique pour mobiliser l’ensemble de l’Administration, le fbi et la cia en tête, et développer le “renseignement économique”. Sa mission repose sur la consultation systématique des revues spécialisées étrangères et des banques de données, l’espionnage industriel, la veille technologique, la centralisation et la circulation des renseignements ».

        


        
          Aux États-Unis, deux missions sur trois de la cia sont désormais consacrées à des dossiers économiques.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] J. Villain.
        

      


      
        
          [2] Source : F. Lainée.
        

      


      
        
          [3] Annick Corvellec, L’Intelligence économique aux États-Unis, Les Éditions du cme, 1993.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre VI


  Les majors de la veille [1]


  
    

  


  
    
      I. La France : l’émergence d’un major


      
        Compte tenu de son histoire, de son rayonnement dans le monde, de sa position de puissance exportatrice, la France devrait normalement disposer d’un excellent réseau d’intelligence économique.

      


      
        Cela n’a pas été le cas pendant longtemps en raison des cloisonnements de la société française et de l’individualisme de ses citoyens.

      


      
        Cependant, les choses ont bien évolué ces dernières années.

      


      
        1. Le rôle essentiel des acteurs publics


        
          
            « Gouverner, c’est prévoir. »


            Émile de Girardin.

          

        


        
          Deux dates sont essentielles en France :

        


        
          
            	
              1994 : parution du rapport Martre, déjà évoqué ;

            


            	
              janvier 2003 : le Premier ministre Jean-Pierre Raffarin demande au député Bernard Carayon de « dresser un état des lieux sur la façon dont notre pays intègre la fonction d’intelligence économique dans son système éducatif et de formation, dans son action publique et au sein du monde des entreprises ».

            

          

        


        
          Un haut responsable chargé de l’intelligence économique est ensuite nommé : Alain Juillet, qui est chargé de coordonner les missions de l’État dans ce domaine en fonction de cinq objectifs :

        


        
          
            	
              diffuser une culture de l’intelligence économique ;

            


            	
              aider les pme ;

            


            	
              se prémunir contre les dépendances stratégiques ;

            


            	
              veiller à la sécurité du patrimoine technologique et industriel ;

            


            	
              éclairer l’avenir et réduire les incertitudes.

            

          

        


        
          Une des grandes originalités de la France, c’est l’intelligence territoriale, comme l’a signalé Philippe Clerc, directeur de l’intelligence économique, de l’innovation et des tic à l’Assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie (acfci). Il s’agit d’une déclinaison locale d’une stratégie nationale à destination des pme, sur tout le territoire [2].

        


        
          Partout où il le peut, l’État met à la disposition des entreprises une multitude de services aussi bien dans l’Hexagone qu’à l’étranger.

        


        
          L’intelligence économique s’appuie sur quatre ministères clés : l’Intérieur, la Défense, les Finances et les Affaires étrangères. Mais les autres ministères sont aussi concernés, comme la Recherche. Chaque entité dispose soit d’un représentant, soit d’une cellule ou encore d’un représentant officiel qui coordonne toutes les actions. Le gpie (Groupe permanent pour l’intelligence économique) se réunit deux fois par mois pour définir l’ensemble de ces participants et déployer la politique interministérielle.


          


        


        
          
            Le rapport Carayon
          


          Éric Delbecque


          Intitulé Intelligence économique, compétitivité et cohésion sociale, le rapport de 2003 du député Bernard Carayon eut l’indéniable mérite d’affirmer clairement que l’intelligence économique doit être tout à la fois une pratique d’entreprise et une stratégie publique. « L’intelligence économique, écrivait dès l’introduction B. Carayon, devrait être une vraie et grande politique publique de l’État à l’instar de ce que sont les politiques de santé, d’environnement ou de fiscalité. »


          Ce qui était encore plus intéressant dans sa démarche, c’est que l’affirmation du rôle de l’État et des collectivités publiques s’articulait sur un constat banal mais fondamental : celui d’une mondialisation sans pilote. Le monde globalisé ne s’autorégule pas conformément au modèle des défenseurs de la « main invisible ». Conséquence implacable ? Les États ne sont pas obsolètes : ils se révèlent même plus nécessaires que jamais. L’indiscutable guerre économique que se livrent les nations et les entreprises constituait la seconde base du raisonnement de l’auteur du rapport.


          Il faut donc prendre l’exacte mesure des lacunes françaises en matière de dispositif public.


          1. Éric Delbecque est secrétaire général de l’ierse. Diplômé de l’iep de Paris, docteur en histoire des idées politiques, il enseigne à l’ena, aux universités de Paris-I – Panthéon-Sorbonne et Paris-II – Panthéon Assas. Ses travaux portent notamment sur l’intelligence économique et stratégique et les nouvelles formes de la puissance et de la souveraineté. Il est l’auteur de L’Intelligence économique (puf) et de L’Europe puissance (Éd. des Syrtes).


          D’intelligence économique, B. Carayon les cibla et proposa dans ce texte une sélection des grands objectifs à atteindre.


          I. Que faut-il protéger et pourquoi?


          L’identification des sanctuaires de souveraineté


          Premièrement, écrivait B. Carayon, l’État doit rapidement construire une doctrine, c’est-à-dire identifier les intérêts économiques et scientifiques majeurs qu’il lui incombe de promouvoir et de défendre. En effet, l’État « n’a jamais défini ni les secteurs d’activités stratégiques – en termes de souveraineté, d’emplois, d’influence –, ni les technologies, au moins les technologies dures, s’y rattachant, et n’a jamais évalué les forces et les faiblesses de la recherche et des industries françaises dans lesdits secteurs ». La conséquence d’une politique publique d’intelligence économique en découle donc logiquement : il est indispensable d’engager « une réflexion prospective appliquée » et de « définir des priorités en matière de recherche et d’innovation, de secteurs d’activités clés et de choix de pays partenaires ».


          II. « Éveiller » les élites publiques


          Deuxièmement, il devient urgent que les pouvoirs publics s’intéressent authentiquement à la formation de nos élites administratives en matière d’intelligence économique. Les contraintes de la mondialisation, dont elles sont davantage protégées que les responsables des entreprises, leur échappent parfois en grande partie.


          III. Réfléchir pour construire des stratégies,


          c’est-à-dire pour agir…


          Troisièmement, le bouillonnement des idées nécessaires à la vigueur de notre stratégie de développement économique n’est pas canalisé de manière propre à éclairer les choix gouvernementaux : seule la création de think tanks (sur le modèle américain mais en prenant en compte les spécificités nationales et européennes) peut assurer cette optimisation de l’énergie intellectuelle.


          IV. Rénover nos armes d’influence


          Quatrièmement, il est urgent que notre pays traite avec moins de désinvolture les questions d’influence : si nous ne savons pas organiser et imposer notre présence au sein des grandes institutions économiques et financières mondiales, ainsi qu’assurer la représentation de nos intérêts dans des ong clés ou user des services de grandes sociétés de lobbying, il y a fort à parier que nous connaîtrons de fâcheux désagréments. Nous perdrons effectivement pied là où s’élaborent les règles et normes de demain.


          


        

      

      
        2. Des secteurs privés, de plus en plus actifs


        
          De nombreux grands groupes industriels ont mis en place des dispositifs d’intelligence économique. En son temps, la société pétrolière Elf fut parmi les premiers à développer cette activité dans sa filiale chimique Atochem.

        


        
          Elle fut suivie par Renault, France Télécom, edf, L’Oréal, Ciments français, Thomson, Air Liquide, Lafarge, Saint-Gobain, lcl (Crédit lyonnais), bnp-Paribas.

        


        
          Mais cette discipline n’est plus réservée aux grandes sociétés. Pour les pme aussi, anticiper, faire les bons choix, devient une préoccupation permanente. Les dirigeants et les ingénieurs scientifiques responsables de l’innovation et de la propriété industrielle utilisent de plus en plus souvent les techniques de la veille.

        


        
          Il est clair que le déclic pour engager des actions concrètes revient à une poignée d’hommes très sensibilisés à l’intelligence économique. Par exemple, dans un éditorial signé Favilla dans Les Échos, on pouvait lire : « Notre pays n’a pas encore pris la moindre conscience, en effet, du grave handicap qui est le sien en restant obstinément hermétique à l’idée d’une organisation systématique de la quête et du traitement de l’information économique hissée au niveau d’enjeu prioritaire national. Privé des radars de détection des informations stratégiques et des instruments de traitement de ces données, c’est comme s’il se battait sur le terrain avec une arbalète et un bandeau sur les yeux contre des concurrents disposant de tous les moyens d’anticipation, de défense et d’attaque de la guerre électronique. »

        


        
          « L’image n’est en rien excessive. Manque de curiosité à l’égard de ce que sont les autres, suffisance dans nos certitudes, chacun-pour-soi congénital, logique antagoniste entre circuits publics et secteur privé ? Le fait est que tout reste à faire en France pour faire prendre conscience à ses acteurs politiques et économiques du coût que fait peser sur sa compétitivité sa coupable négligence à mettre en œuvre un système organisé du renseignement économique. Alors que Japonais, Anglo-Saxons, Allemands ou Suédois l’ont parfaitement intégré comme élément pivot dans leur art de la guerre économique. Combien d’emplois perdus faute de n’avoir pas pu anticiper, de n’avoir pas eu l’information utile à temps pour identifier un besoin, un marché, un projet, une innovation technique, un concurrent, apprécier une menace ou une opportunité, une évolution réglementaire ou une spécificité culturelle déterminante ? »

        

      

      
        3. Une position fragilisée


        
          En dehors des principales sources d’informations signalées : État, régions, départements, communautés françaises à l’étranger, grands groupes industriels, banques, assurances, il y a lieu de citer, d’une part, les chambres de commerce et d’industrie qui, grâce à leurs observatoires économiques, jouent un rôle capital, et, d’autre part, le marché privé de l’information qui est présenté par plusieurs milliers de banques de données informatisées, utilisables par des experts en consultation.

        


        
          Il faut préciser que, dans ce domaine, la position française est fragilisée par la pression de plus en plus forte exercée par les grands serveurs américains, qui disposent d’un monopole de fait dans la distribution des bases de données américaines.

        

      

      
        4. Le décollage français de la veille


        
          La prise de conscience que l’on pouvait considérer l’intelligence économique comme un métier est apparue récemment parmi les professionnels qui ont cherché à s’organiser. Les spécialistes ont voulu une structure pour échanger leurs idées et promouvoir l’image de l’intelligence économique.

        


        
          Des associations professionnelles sont nées et la fepie (Fédération française de l’intelligence économique) s’est constituée, tant pour diffuser l’action de ses membres que pour garantir aux sociétés intéressées le respect des lois et des règles éthiques.

        


        
          La France est donc résolument engagée dans un processus irréversible d’innovation en matière d’intelligence économique. Dans une interview accordée aux « Cahiers de la compétitivité » datée du 13 juin 2007 et signée Ariane Warlin et Marie-Noëlle Dufrenne, on apprend qu’« il existe une grande différence entre la réalité des affrontements économiques à l’époque du rapport Martre et aujourd’hui. La France doit faire face non plus à 10 ou 15 nations concurrentes, mais à une majorité de pays qui revendiquent la puissance sur les marchés, en particulier les grands pays émergents, comme la Chine, l’Inde, le Brésil et la Russie. L’intelligence économique est devenue, avec l’innovation, le levier de leurs stratégies pour entrer dans la mondialisation. À cet égard, beaucoup parlent de l’avance du modèle américain, britannique et suédois. La France n’a pas à rougir. Il existe désormais une “école française d’ie” solide et reconnue. Au-delà de la stratégie publique novatrice pilotée par Alain Juillet, l’originalité de la stratégie de la France, c’est l’intelligence territoriale, cette déclinaison locale d’une stratégie nationale d’intelligence économique publique et privée à destination des pme, sur tout le territoire. Ses expériences sont nombreuses : celle de la sécurité économique mise en place dans les pôles de compétitivité, celle de la cci de l’Essonne et sa cellule de renseignement économique pour les entreprises, celle d’un suivi partagé des tendances de marché par les cci du Résis (Réseau d’information stratégique), celle de la construction par l’acfci d’un référentiel de compétence en ie pour les conseillers d’entreprises… Le Japon n’est donc plus le modèle unique. La France a un rôle important à jouer, notamment en matière de renouvellement méthodologique et de développement de plate-formes et d’outils collaboratifs, en particulier au sein des pôles de compétitivité ».

        


        
          La France se caractérise aussi par une structure originale qui est l’Institut des hautes études de défense nationale (ihedn) [3]. La mission de celui-ci est d’aider les cadres de la nation à se forger une perception de la défense, de développer une sensibilité à ses enjeux, de contribuer à l’acquisition de la culture de défense, celle-ci étant à prendre dans son sens large, c’est-à-dire dans le cadre de l’intelligence économique. Quasi systématiquement, des modules de sensibilisation à cette démarche sont maintenant introduits dans le cadre de l’ensemble de ses actions de formation, qu’il s’agisse des sessions nationales ou régionales, ou des séminaires spécifiques destinés à des populations ciblées (parlementaires, préfets, trésoriers-payeurs généraux, membres du Conseil économique et social, chercheurs, fonctionnaires de divers ministères, ihedn [4] jeunes, étudiants des grandes écoles de commerce ou d’ingénieurs, etc.).

        


        
          Enfin, le panorama de l’intelligence économique en France serait incomplet sans citer, parmi les spécialistes de la formation à l’intelligence économique, Christian Harbulot et André Added. Le premier est directeur de l’École de guerre économique et fut l’un des premiers à alerter les entreprises françaises du péril à ne pas s’organiser contre les dangers de la concurrence. Le second a fondé l’Institut français de l’intelligence économique (ifie).

        

      

      
        5. Les métiers


        
          Il serait erroné de penser que l’intelligence économique se fait au niveau des états-majors et qu’elle est le seul fait des stratèges. La cartographie des métiers de l’intelligence économique réalisée par Véronique Mesguich pour l’adbs (Association des professionnels de l’information) en septembre 2006 en page 75 montre au contraire que celle-ci irrigue une bonne partie des secteurs d’une entreprise.

        


        
          [image: ]
        

      
    

    
      II. L’Allemagne : le major européen de la veille


      
        Le modèle allemand est un des plus performants du monde. Il s’appuie avant tout sur un profond sentiment collectif de « patriotisme économique ».

      


      
        Pour lutter contre la suprématie mondiale de l’Angleterre victorienne, l’Allemagne du IIe Reich avait choisi une stratégie de conquête mondiale.

      


      
        Pour être concurrentiels sur les marchés européens et américains, les cartels allemands du début du xxe siècle ont élaboré leur tactique de pénétration avec la minutie d’un plan d’état-major.

      


      
        1. Caractéristiques d’un système centralisé


        
          Contrairement au modèle américain, le grand mérite du système allemand est d’avoir un centre vers lequel converge l’ensemble des flux d’informations. Il s’est, en effet, construit sur le principe stratégique des principaux centres de décision : banques, entreprises, sociétés de transport, sociétés de commerce et État.

        


        
          L’interpénétration du capitalisme bancaire et du capitalisme industriel a créé une synergie décisionnelle.

        


        
          Les techniciens expatriés se sont révélés d’excellents informateurs pour les commis voyageurs des sociétés allemandes.

        


        
          Le corps consulaire allemand (constitué d’anciens hommes d’affaires) est un allié irremplaçable pour soutenir activement les entreprises du vaterland.

        


        
          Il faut signaler enfin l’attitude particulière des syndicats allemands dans leur soutien à l’image de marque des entreprises allemandes à l’étranger (ce sont eux, par exemple, qui ont influencé les Tchèques pour la rénovation de Skoda par Mercedes aux dépens de Renault).

        

      

      
        2. Une structure expérimentée


        
          Les entreprises allemandes disposent désormais d’un impressionnant vivier de sources ouvertes, bâti progressivement à partir des statistiques fédérales et des Länder. Les 3 400 publications professionnelles et les 60 millions d’exemplaires de diffusion constituent un atout majeur de l’ingénierie de l’information de l’économie allemande.

        


        
          La constitution, la mise à jour permanente et l’utilisation des fichiers thématiques, comptables et commerciaux ont transformé l’information en produit vendu à la demande et ont donné à l’Allemagne une avance historique indéniable.

        


        
          L’Administration allemande s’est aussi dotée, dans le même temps, d’un système de collecte des données informatiques très performant.

        


        
          Pour terminer, signalons les atouts classiques des spécialistes allemands de l’information économique : planification systématique et détaillée des objectifs à atteindre, précision dans la définition des tâches, rigueur d’exécution, ponctualité…

        

      
    

    
      III. La Grande-Bretagne : des prédispositions en matière de veille


      
        Les systèmes d’information étatiques ont constamment soutenu les intérêts économiques de l’Empire.

      


      
        La prédisposition culturelle conditionne l’efficacité du dispositif d’information. Ce n’est pas l’outil d’intelligence économique des grands groupes britanniques, comme bp par exemple, qui a fait leur excellence dans ce domaine, mais leur culture et leur histoire intimement liées à la culture du renseignement, naturellement enrichie par les Britanniques au cours des différentes étapes du développement de leur Empire.

      


      
        Les années 1950 ont vu la création du marketing intelligence. Cette discipline orientée vers une collecte intense de l’information sur les marchés extérieurs a favorisé l’apparition de cabinets privés de conseil en intelligence économique.

      


      
        Le rôle joué par la Grande-Bretagne comme tête de pont de groupes américains en Europe a contribué à la progression rapide de ces sociétés de conseil.

      


      
        Après la Seconde Guerre mondiale, ce rôle décisif de l’État s’est dilué avec la perte de compétitivité de l’industrie d’outre-Manche.

      


      
        Plus récemment, la pratique d’ouverture systématique vis-à-vis du Japon a accentué cette dilution de l’intérêt « national » britannique en matière d’intelligence économique.

      


      
        Aujourd’hui, la force de la culture de l’intelligence britannique se concentre surtout à la City (compagnies d’assurances, banques, institutions financières…).

      

    

    
      IV. La Suède : une ingénierie stratégique de l’information


      
        La Suède a compensé ses handicaps géographiques et économiques par un développement fondé sur une ingénierie stratégique de l’information.

      


      
        Fondements historique et culturel ont facilité la formation de partenariats d’entreprise ainsi qu’une coopération entre patronat et syndicats devenue légendaire.

      


      
        Une immense partie de la population parle trois langues. Il existe plus de 100 journaux paraissant, au moins, quatre fois par semaine.

      


      
        Cette cohésion culturelle de la population favorise une circulation intense et rapide de l’information.

      


      
        Ajoutons que la sécurité économique est considérée comme une priorité et que le dispositif d’intelligence économique est marqué par une liaison étroite avec le renseignement militaire (plus de 600 entreprises suédoises emploient des officiers de sécurité à plein temps).

      


      
        Sur le plan de la Communauté économique européenne, la diversité des cultures représente sans doute un frein à la mise en place de canaux de communication. L’entrée en vigueur de l’Acte unique européen a rendu cependant plus urgente une réflexion sur la maîtrise d’une ingénierie stratégique de l’information à l’échelle européenne.

      

    

    
      V. Israël : une veille offensive


      
        L’attitude de veille israélienne est, comme partout, liée à la culture. Tous les Israéliens savent que la survie de leur nation passe par leur capacité d’observation et de compréhension, leur capacité à devancer l’ennemi.

      


      
        De ce fait, le dispositif d’intelligence économique israélien revêt les caractéristiques suivantes.

      


      
        1. Observation offensive


        
          Une culture de veille offensive est une culture où tout le monde a un regard aiguisé sur son environnement.

        


        
          Une fois dans les entreprises, les Israéliens démobilisés appliquent la même capacité d’observation offensive à l’information économique.

        


        
          Leur approche est extrêmement pragmatique. Ils pratiquent fréquemment le « désossage » en achetant un seul produit et n’ont pas le complexe du not invented here.

        

      

      
        2. Goût du secret


        
          Lié, bien entendu, à des considérations de sécurité. Les Israéliens excellent dans la manière de recueillir les informations et n’hésitent pas à pratiquer de faux recrutements pour détecter des informations confidentielles (cela a été le cas dans le domaine du nucléaire en particulier).

        


        
          Contraints par les événements et soucieux de donner un coup d’accélération à leur industrie d’armement, ils n’ont pas hésité à utiliser leur potentiel de contre- intelligence économique par le biais d’un organisme connu sous le nom de Lakham, qui s’est rendu coupable d’espionnage industriel aux États-Unis.

        

      

      
        3. Ouverture et décloisonnement


        
          C’est un pays d’immigrants et de forte culture internationale où il est presque naturel de parler trois à cinq langues.

        


        
          Les responsables d’entreprises achètent de nombreux échantillons, suivent avec minutie l’évolution des catalogues et visitent régulièrement un grand nombre de foires et salons.

        


        
          L’État hébreu connaît trop le prix du sang, par ailleurs, pour s’accommoder de cloisonnements désuets. Les Israéliens se tutoient naturellement et s’abordent très facilement.

        

      

      
        4. Réseaux et networking


        
          Les Israéliens agissent avec succès dans le domaine du networking (capacité à tisser des réseaux et à les faire vivre).

        


        
          Sans avoir jamais mis les pieds en France, de nombreux petits patrons israéliens détiennent un grand nombre d’informations sur le marché français grâce à leurs réseaux de contacts et d’affaires qui leur permettent, avec un coût bas, de sentir l’évolution du marché.

        

      

      
        5. Échanges d’information « public-privé »


        
          À l’instar du Japon, Israël pratique une politique originale de collaboration entre renseignements privés et publics.

        

      
    

    
      VI. La Chine


      
        
          « Il faut fatiguer l’ennemi s’il arrive “frais”, l’affamer s’il se présente rassasié… »

        

      


      
        Les pratiques de la Chine en matière d’intelligence économique sont assez récentes par rapport à son voisin japonais, mais celles-ci se développent en même temps que son développement en tant que grande puissance.

      


      
        Damien Bruté de Rémur et Hong Jian Wen estiment que la Chine cherche surtout à rattraper son retard technologique (important problème de sécurité de l’information) et à s’assurer une indépendance informationnelle [5].

      


      
        Ayant repris à son compte la structure du miti japonais, le mofcom (ministère chinois du Commerce extérieur et de la Coopération économique) comprend des structures de renseignement économique parmi les plus performantes au monde. Il a pour mission d’accompagner sa mutation économique dans les cinq domaines suivants :

      


      
        
          	
            positionnement au sein de l’omc ;

          


          	
            négociation des traités sur la propriété intellectuelle ;

          


          	
            définition des stratégies commerciales ;

          


          	
            acquisition de nouvelles technologies ;

          


          	
            création de joint-ventures.

          

        

      


      
        Cependant, ces actions sont menées en partant du système de la copie, érigée en industrie nationale, sans intégrer les règles du marché, notamment en ce qui concerne la protection de la propriété, tant matérielle qu’intellectuelle, du monde occidental.

      


      
        La Chine cherche à concilier plusieurs actions contradictoires :

      


      
        
          	
            respecter ses principes séculaires (gérer dans la durée et pas dans l’immédiat) et mener en urgence les réformes ;

          


          	
            copier pour rattraper son retard et s’intégrer aux règles de l’omc ;

          


          	
            développer une technologie nationale et s’emparer des savoir-faire étrangers… ;

          

        

      


      
        tout en gérant les contradictions d’une société civile cherchant à gérer au mieux la politique du pouvoir central.

      

    

    
      VII. Les autres pays


      
        Le fait d’avoir analysé en détail les pays décrits ci-dessus ne doit pas laisser penser que les autres nations s’en désintéressent, ni même que l’intelligence économique est réservée aux pays développés. Au contraire, certains pays en voie de développement ont parfaitement compris qu’il leur fallait l’intégrer dans leur politique pour améliorer leur compétitivité et leur influence.

      


      
        Par exemple, le Sénégal a pris en 2007 une série de mesures susceptibles de développer la constitution de banques de données sur les grappes de convergences des informations stratégiques des administrations centrales. Il est intéressant de noter qu’il est envisagé de solliciter la communauté des émigrés sénégalais pour mener à bien des actions de collecte [6].

      


      
        Une autre solution a été adoptée par une des principales sociétés de communication algériennes qui a décidé de nouer un partenariat avec une société française spécialiste de solutions d’information.
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  Chapitre VII


  Les maladies de la veille : illégalité, immoralité et virus


  
    

  


  
    
      I. Le « cancer » de l’intelligence économique : l’espionnage industriel


      
        Dérivé malsain de l’intelligence économique, l’espionnage cherche à obtenir par des moyens répréhensibles (corruption, piratage, vols de documents, écoutes téléphoniques…) les informations que l’on n’a pas pu ou su obtenir par des voies officielles.

      


      
        Faute d’avoir su réaliser un travail d’information ouvert et approfondi, certaines entreprises glissent sur la pente de l’espionnage pour obtenir un renseignement nécessaire au bouclage d’une affaire.

      


      
        Cette pratique se trouve très proche des méthodes de renseignement militaire et sort des limites de la morale et de la légalité.

      


      
        Dans une interview à Libération [1], à la question suivante : « Vous utilisez la formule “intelligence économique”. Pourquoi ne pas appeler un chat un chat, et ne pas évoquer plutôt l’espionnage économique ? », l’ancien secrétaire général de la scip France répondait :

      


      
        « On parle d’espionnage économique quand on entre dans l’illégalité. Certains moyens sont illégaux (les écoutes téléphoniques, la corruption, les faux et usages de faux, etc.), d’autres sont légaux (presse, interrogation de bases de données, interviews, contacts professionnels divers, etc.).

      


      
        Il est aussi illégal de rechercher de l’information classée confidentiel-défense ou concernant la vie privée des gens.

      


      
        Il s’agit là de méthodes qu’il faut proscrire. Elles ne sont pas utiles ! »

      


      
        Selon la revue Science et vie Économie : « Les méthodes “douteuses” que l’on peut employer pour épier ses adversaires sont légion : acheter ses poubelles, infiltrer des taupes, soudoyer des salariés, s’introduire discrètement dans les locaux, éventuellement placer des micros, des écoutes téléphoniques, ou des capteurs de vibrations, mais, dans 99 % des cas, le renseignement concurrentiel prend un aspect tout à fait légal », explique Gérard-Simon Cohen.

      


      
        Il est important de noter que le Code pénal dispose, dans l’article 411-6 « Crimes et délits contre la sûreté de l’État » : « Le fait de livrer ou de rendre accessibles des procédés, objets, documents, données informatisées, fichiers à une puissance et/ou entreprise étrangère est puni de quinze ans de prison et de 240 000 € d’amende. »

      


      
        La recherche de l’information « vivante » qui peut être sous-traitée auprès d’organismes spécialisés doit être effectuée dans les limites de la légalité et de l’éthique.

      


      
        L’intelligence économique se distingue précisément de l’espionnage industriel en ce qu’elle ne concerne que le traitement d’informations recueillies en toute légalité, encore que la frontière entre ce qui est permis et interdit soit difficile à cerner (surtout lorsqu’on est de mauvaise foi !), de sorte que la part de mystère qui entoure parfois ce métier n’est pas encore totalement gommée.

      


      
        [image: ]
      


      
        Afin de bien délimiter un champ de réflexion et d’analyse, nous avons construit une grille reposant sur deux axes :

      


      
        légalité-moralité / illégalité-immoralité ;

      


      
        entreprise protégée / entreprise non protégée.

      


      
        Dans le tableau ci-dessus, le cadran I signifie :

      


      
        Veille dans le cadre de la légalité, l’entreprise visée par le veilleur étant protégée des attaques extérieures.

      


      
        Le cadran II signifie :

      


      
        Veille dans un cadre légal et moral, mais l’entreprise visée par le veilleur n’est pas protégée. Le veilleur risque d’être tenté de passer au cadran III vers des actions illégales et immorales.

      


      
        Le cadran IV signifie :

      


      
        L’entreprise visée par le veilleur n’est pas protégée et le veilleur fait de l’espionnage industriel.
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          Les principales pratiques illégales de la veille

        

      

    

    
      II. La cybercriminalité (paragraphe réalisé par Gilles Gouteux)


      
        Toute entreprise, qu’elle soit pme ou multinationale, devrait prendre en compte le fait qu’elle peut être la cible de malveillances, tant en interne qu’en externe. Pour s’en convaincre, le clusif (Club de la sécurité de l’information français) [2] édite tous les ans un panorama de la cybercriminalité qui analyse les tendances et l’évolution des types d’attaques partout dans le monde.

      


      
        Or, la grande majorité des sociétés françaises ne prend aucune précaution et ignore même la menace. Pourtant, la presse se fait depuis longtemps l’écho des dégâts occasionnés par les virus, et les branches professionnelles informent leurs membres de menaces comme les chevaux de Troie, les logiciels espions, le « phishing » (hameçonnage de données confidentielles) ou encore le détournement des pc « zombie » en réseaux. Pour beaucoup de responsables, le terme « cybercriminalité » renvoie encore aux « hackers », ces adolescents fous de micro-informatique qui passent leurs nuits à tenter de pénétrer les sites gouvernementaux. Il s’agit pourtant d’un cliché dépassé. L’usage croissant de l’informatique mondiale et des applications de voix sur ip (protocole de communication d’Internet), les vulnérabilités du Web 2.0 (nouvelle interface d’Internet qui permet aux internautes d’interagir avec le contenu des pages) et des sites communautaires, le développement de l’outsourcing ont ouvert de nombreuses brèches dans la sécurité et ce sont des structures criminelles mondiales qui se sont engouffrées dans ce créneau. Selon la société Symantec, « l’économie clandestine qui s’est créée autour de la demande de biens et d’informations relatifs aux attaques a dépassé toutes les prévisions ces deux dernières années, s’élevant à plusieurs milliards de dollars ».

      


      
        Le but de ces nouveaux pirates n’est plus d’infecter la Toile, mais d’atteindre une cible précise. Les attaques ont pour but de récolter des données et des informations exploitables directement ou indirectement. Le piratage peut également être le fait d’un employé licencié comme d’un client insatisfait, se procurant sur le Web des kits « prêts à l’emploi », afin de vandaliser un site ou introduire un programme espion. Face au risque de la destruction de données stratégiques ou de leur détournement en faveur de la concurrence, les entreprises se doivent d’assurer leur sécurité. Cette action doit se faire tant en interne qu’en externe et certaines entreprises s’efforcent de générer une prise de conscience auprès de leurs collaborateurs et mettent en place des moyens de protection informatiques simples sur les trois niveaux :

      


      
        
          	
            le contrôle d’accès (Routeurs, Firewall, Proxy, filtrage d’url…) ;

          


          	
            le contrôle du contenu (antivirus, analyse syntaxique, antispam…) ;

          


          	
            l’authentification des accès (clé numérique…).

          

        

      


      
        Cette expertise peut être apportée par plusieurs sociétés de service informatique, spécialisées dans la sécurité, mais il faut aussi signaler que le Secrétariat général de la Défense nationale (sgdn) a mis à disposition des entreprises un portail de la sécurité informatique (www.securite-informatique.gouv.fr ) qui propose aux particuliers et aux entreprises un glossaire, des guides de configuration, des mémentos, un logiciel de sensibilisation et d’aide, des modules d’autoformation et un guide de configuration d’activation d’un pare-feu, de sécurisation des logiciels, de la mise en place d’une connexion Wi-Fi ou de l’actualisation d’un système d’exploitation.

      


      
        Le Gouvernement français a jugé le problème suffisamment important pour développer les moyens de l’Office central de lutte contre la criminalité liée aux technologies de l’information et de la communication (olctic) et il travaille pour harmoniser les règles à l’intérieur de l’Europe. Celle-ci aura fort à faire pour contrer les moyens toujours plus importants d’un système de fraude international qui se joue de la virtualité.

      

    

    
      III. Les bonnes sources
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          Le cercle vertueux de la Veille

        


        
          Source : L’Usine nouvelle, no 2565, octobre 1996.
        


        
          

        

      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Libération, 15 mai 1995, « Petites leçons à l’usage des entreprises », interview de Y.-M. Marti.
        


        

      


      
        
          [2] www.clusif.asso.fr
        

      

    
  

  


  

  Chapitre VIII


  L’éveil de la veille : avantages et cas d’entreprises


  
    

  


  
    
      
        
          « Pour ce qui est de l’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible. »


          Antoine de Saint-Exupéry.


          


        

      

    

    
      I. La veille indispensable


      
        Francis Bidault et Franck Zaeh présentent la veille technologique avec une vision stratégique qui montre bien l’intérêt majeur de la veille technologique :

      


      
        « La turbulence de l’environnement oblige les entreprises à faire preuve d’ouverture sur l’extérieur. Les entreprises doivent de plus en plus engager une surveillance active de l’environnement et se doter de moyens d’écoute nécessaires à la détection des opportunités et des menaces. La technologie, en tant qu’élément stratégique du développement des entreprises, peut se voir attribuer un management spécifique doté d’un système d’information et de veille qui lui est propre. Évaluer son patrimoine, acquérir de nouvelles technologies, implique non seulement de définir des axes de développement stratégiques, mais aussi d’intégrer à ces réflexions stratégiques un mécanisme d’information sur les événements technologiques liés à l’environnement, et ce, d’autant plus que le front technologique auquel l’entreprise est confrontée s’élargit de plus en plus en raison du caractère transversal, combinatoire et contagieux de beaucoup de technologies. Il est donc primordial pour l’entreprise de mettre en place un système d’information et de veille technologique. L’objectif général de la veille technologique se résume somme toute en la volonté de mieux appréhender les grandes mutations technologiques qui affectent la dynamique des industries où l’entreprise opère. Elle vise donc à informer les dirigeants de l’entreprise des procédés et produits nouveaux susceptibles d’être introduits sur le marché pour favoriser éventuellement des transferts de technologies. »

      


      
        La veille technologique est considérée de plus en plus comme un outil indispensable au service des entreprises.

      


      
        Par exemple, Jean-François David, ex d’ibm Conseil, présente le cas du secteur informatique : « L’informatique devient “stratégique”, non pas au sens traditionnel, mais au sens étymologique du terme, élément d’un véritable jeu de guerre… Créer un réseau avec ses clients, ses fournisseurs, leur offrir des services à valeur ajoutée créent une barrière d’entrée aux “nouveaux entrants” et aux “produits de substitution”. Si, de plus, on élève cette barrière en injectant de la technologie, souvent informatique, dans cette relation client/fournisseur, et qu’on est le premier à le faire, on se génère un avantage significatif. Réseaux à valeur ajoutée, bornes interactives, cartes à microprocesseurs… les technologies stratégiques sont multiples, la veille technologique devient indispensable pour anticiper.

      


      
        Dès que l’entreprise s’est dotée d’un avantage concurrentiel basé sur les technologies, sa pensée la plus stratégique doit être alors vendre ce service à sa concurrence, pour éviter d’être imitée. Tout ceci complique la problématique de décision : comment arbitrer entre deux projets, l’un rentable (x % de productivité), l’autre stratégique (verrou protégeant à terme y % de parts de marché) ? »

      

    

    
      II. Les principaux avantages de la veille technologique et des autres veilles


      
        – Gain de temps :

      


      
        trouver la bonne information grâce à la veille, et cela rapidement ;

      


      
        – permet de bons choix technologiques :

      


      
        l’information technologique engage vers des choix pertinents ;

      


      
        – évite des situations de non-brevetabilité :

      


      
        une « veille brevet » supprime des erreurs fatales ;

      


      
        – apports de données décisives lors de négociations :

      


      
        la « veille concurrentielle » entraîne de meilleurs résultats ;

      


      
        – permet de maîtriser son propre patrimoine scientifique et technologique :

      


      
        en se situant en permanence vis-à-vis des concurrents ;

      


      
        – permet de détecter les menaces et les opportunités du marché.

      


      
        – permet de repérer les bonnes stratégies d’influence dans des milieux difficiles d’accès ;

      


      
        – permet de détecter toute une série de menaces et de s’en protéger.

      


      
        Comme le montre le schéma ci-contre, la veille technologique présente un caractère vital en ce sens qu’elle permet de détecter les domaines 3, 5, 6, des besoins technologiques d’une firme qui conditionnent en fait son avenir.

      


      
        1. Protection contre les menaces en matière de produits


        
          L’information joue un rôle de plus en plus important dans notre environnement. Elle a besoin d’être protégée. Sur le plan interne, cette protection peut être assurée au moyen d’une action en concurrence déloyale.

        


        
          [image: ]
        


        
          Les agissements parasitaires (s’inspirer des réalisations des concurrents et les copier en tirant profit de leur réputation) sont punis par les tribunaux. Au niveau international, le Code pénal prévoit des sanctions dans le cas de communication de secrets de fabriques à des étrangers.

        

      

      
        2. Protection contre les menaces en matière de sites


        
          L’entreprise doit se protéger contre :

        


        
          
            	
              les écoutes téléphoniques ;

            


            	
              le piratage informatique (n’oublions pas que l’informatique est la science du traitement de l’information) ;

            


            	
              l’intrusion : le viol de propriété est rendu aisé par les nouveaux moyens techniques (microphones ultra-réduits, téléobjectifs à infrarouge…).

            

          

        

      

      
        3. Protection contre les menaces en matière de personnel


        
          Manipulation, agression, déstabilisation, débauchage (il existe de fausses propositions d’emploi destinées à obtenir des renseignements écrits ou oraux sur le concurrent) :

        


        
          
            	
              actions non sélectives :


              le veilleur agit dans tous les domaines et sans vérifier les cibles stratégiques de l’entreprise ;

            


            	
              ne pas mesurer la limitation des sources :


              des veilleurs ne sélectionnent pas leurs sources et se font piéger par des fausses informations ;

            


            	
              utilisation de réseau par hasard :


              le veilleur agit en fonction des rencontres sans systématiser son action ;

            


            	
              diffusion désorganisée :


              le retour d’informations dans l’entreprise est mal géré ;

            


            	
              actions individuelles :


              le veilleur n’est pas sensible à l’action collective nécessaire à une source veille ;

            


            	
              structures gadgets :


              pour justifier un poste ou une action inutile, une structure est créée ;

            


            	
              pas d’analyse critique :


              la phase de synthèse de l’information est mal conçue ;

            


            	
              la prévision économique est un instrument qui consiste à prévoir l’inconnu à partir du connu et comporte donc toujours un risque ;

            


            	
              mauvaise gestion ou rétention de l’information :


              c’est une des maladies qui guette le réseau interne et qui reste difficile à combattre (réflexe conservateur, cloisonnement) ;

            


            	
              danger du surprofessionnalisme, lourdeur de l’organisation (hormis pour la mémoire et l’analyse, il peut être dangereux de figer dans un rôle artificiel des agents dont la vocation est l’exercice d’une compétence déterminée) ;

            


            	
              coûts inadaptés aux résultats obtenus (la mise au point d’un service d’intelligence économique implique de nombreuses dépenses) :


              équipements informatiques, logiciels, recrutements, frais d’abonnements, consultation de bases de données, recours à des sous-traitants ou à des consultants…

            

          

        


        
          Tendances actuelles de la veille [image: Figure 1 ]

          


          

        

      
    

    
      III. Cinq cas d’entreprises utilisant des types de veilles différentes [2]


      
        1. Le repérage d’un matériau inédit : le cas Harman


        
          La société lorraine Harman Automotive s’est trouvée confrontée à un problème très particulier.

        


        
          Leader français des rétroviseurs, son produit doit suivre l’évolution technologique imposée par les grands constructeurs automobiles.

        


        
          Des problèmes vibratoires sont apparus lorsque Harman s’est mise à équiper des véhicules différents de ceux de la gamme traditionnelle.

        


        
          La conjugaison de deux démarches a permis de résoudre l’amortissement des rétroviseurs :

        


        
          
            	
              la prise de contact entre Harman et l’entreprise fabriquant ce matériau a ainsi permis de résoudre le problème posé et ouvert une voie originale d’amélioration de leur produit ;

            


            	
              le responsable de projet de recherche chez Harman Automotive affirme : « Sans ce travail de veille, jamais nous n’aurions eu l’idée d’identifier un tel matériau. »

            

          

        

      

      
        2. Une veille brevet : le cas Hutchinson


        
          Leader de la transformation du caoutchouc industriel en Europe, Hutchinson est présent dans plusieurs activités liées à la chimie des élastomères.

        


        
          Cette grande diversité constitue un problème pour la R&D qui doit surveiller les évolutions techniques des concurrents dans les domaines aussi variés que sont les tétines pour bébé, bottes, chaussures, éponges, tuyaux, durit profilés, etc.
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          La veille technologique s’est organisée autour de trois thèmes (7 % du budget de la recherche) (voir page suivante).

        


        
          La principale source repérée par le groupe Hutchinson concerne les brevets : une cinquantaine d’entreprises directement dans le champ d’activité du groupe sont repérées et analysées. Les brevets situés à la périphérie et qui concernent une quarantaine d’entreprises font aussi l’objet d’une veille, mais celle-ci est confiée à une société extérieure.

        


        
          Ce dispositif mis en place depuis cinq ans a trouvé son régime de croisière après deux années de fonctionnement, comme le précise le directeur adjoint R&D, et permet aujourd’hui à Hutchinson d’apprécier l’effort de recherche de ses principaux concurrents, information précieuse s’il en est
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        3. L’information concurrentielle et commerciale : le cas cfpi


        
          cfpi, société chimique spécialisée dans les produits phytosanitaires et la chimie fine, consacre près de 5 % de son chiffre d’affaires dans la R&D.

        


        
          Sa spécialité de synthèse et de formulation exige une vision de l’environnement d’autant plus précise que cfpi affirme sa vocation d’entreprise innovante.

        


        
          Un dispositif a donc été mis en place pour maintenir l’entreprise au courant des évolutions de marché et de la R&D des concurrents.

        


        
          On peut constater l’investissement important (service de trois ingénieurs en documentation) et l’implication importante des chefs de marché et de produits dans la recherche d’informations concurrentielle et commerciale.

        


        
          Les résultats sont d’autant plus encourageants qu’elle a permis à l’entreprise de passer d’une pme à un groupe dépassant le millier de salariés.

        


        
          Ce dispositif a permis à cfpi de développer des produits originaux et de signer des accords de licence.

        


        
          L’entreprise cite l’exemple d’utilisation d’un rapport émanant des responsables de la veille concernant un désinfectant inédit développé par une société américaine et pouvant être appliqué pour l’hygiène des mamelles des vaches laitières. Des contacts ont été pris, et à terme cette innovation pourrait se traduire par un chiffre d’affaires de près de 10 % des ventes en agro-alimentaire. Un accord de licence a été signé avec le laboratoire américain.

        

      

      
        4. « L’air du temps » : le cas Lafuma


        
          Lafuma, leader français du sac à dos, a été repris après 1984 par Philippe Joffard lequel a orienté sa stratégie de développement selon trois directions :
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              amélioration des procédés de fabrication ;

            


            	
              utilisation des matériaux les plus performants ;

            


            	
              innovation dans le design des produits.

            

          

        


        
          Une démarche de veille technologique et marketing a été adoptée (voir p. 100).

        


        
          C’est ainsi que Lafuma a été le premier à créer des sacs à dos en coton recyclé sous la marque Greenbag. Ce succès correspondait à l’esprit écologique qui prévalait fortement à l’époque.

        


        
          Cette nécessité de « coller » à l’« air du temps » est vitale pour Lafuma et, comme le précise Philippe Joffard, « quinze jours de gagnés, c’est capital aujourd’hui ».

        

      

      
        5. Un réseau d’information : le cas ifp


        
          Fort de plus de 150 millions d’euros consacrés en R&D à l’amélioration et au développement des techniques et des produits pétroliers, l’Institut français du pétrole a constitué un réseau d’informations afin de mieux évaluer l’affectation d’un budget à tel ou tel programme proposé.

        


        
          DISPOSITIF DE VEILLE

        


        
          1re PHASE : VEILLE TECHNOLOGIQUE

        


        
          Le suivi d’un projet de recherche jusqu’à son ultime stade de commercialisation se déroule en trois phases :

        


        
          Les services d’évaluation scientifiques, économiques et industriels jugent de l’opportunité d’engager une recherche à partir d’une analyse exhaustive de l’environnement technologique :

        


        
          
            	
              évaluation des techniques des concurrents ;

            


            	
              le projet est-il bien ciblé vers les utilisateurs potentiels ?

            


            	
              L’évolution d’une technologie sera-t-elle acceptée ?, etc. ;

            

          

        


        
          si le projet est accepté.

        


        
          2e PHASE : VEILLE ÉCONOMIQUE

        


        
          Avant d’engager un budget pour la conception d’un pilote ou prototype, une nouvelle analyse plus fine est engagée sur l’impact économique : prix de revient, analyse du marché…

        


        
          Si le projet est accepté en pilote ou prototype.

        


        
          3e PHASE : VEILLE COMMERCIALE ET INDUSTRIALISATION

        


        
          Un service spécifique de l’ifp, Direction centrale de la valorisation industrielle, définit la stratégie de commercialisation et d’industrialisation du projet.

        


        
          Une recherche préalable d’informations sur les besoins de certains secteurs de l’ifp ou l’identification de bons partenaires orientent le choix de la direction. La poursuite du projet du stade pilote ou prototype au stade commercial s’effectue selon l’une des trois directions précédemment citées.

        


        
          Comme nous pouvons le constater à travers ce dispositif mis en place par l’ifp, le projet de recherche est mené au stade ultime de commercialisation ou abandonné après une succession d’étapes où la recherche systématique d’information et l’analyse précise de l’environnement constituent la méthode la plus efficace dans la prise de décision du management de l’ifp.

        


        
          Quelques données sur la veille.

        


        
          Selon le baromètre 2007 des pratiques de veille des grandes entreprises françaises mené par Digimind, les chiffres clés de celle-ci sont les suivantes :
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              80 000 €, c’est le budget moyen des cellules de veille de la centaine d’entreprises interrogées par Digimind pour son baromètre ;

            


            	
              56 % des cellules n’ont pas de responsable de veille attitré ;

            


            	
              25 % des cellules sont rattachées au service marketing, 18 % à la stratégie, 12 % à R&D, etc. ;

            


            	
              70 % des entreprises utilisent la veille pour le développement de nouveaux produits ;

            


            	
              60 % du temps des veilleurs est occupé par la production de contenus (agrégation, synthèse, enrichissement), 40 % par la recherche d’informations ponctuelles.

            

          

        

      

      
        6. La création de connaissance : le cas ceram Business School


        
          Selon Alice Guillon, directrice de ceram [3] Business School, le centre d’expertise en intelligence économique a été lancé en 2000. C’est à la fois une vitrine académique et opérationnelle de l’école. Nous travaillons en effet avec un club de 40 entreprises que nous accompagnons dans leur problématique d’intelligence économique. Le centre intervient donc en amont sur la création de connaissances que nos professeurs dispensent aux étudiants. Nous agissons, enfin, sur la diffusion de ce savoir dans les entreprises. Nous pensons que la recherche n’a de sens que si elle est mise au service des entreprises qui cherchent à anticiper les problèmes futurs.

        

      

      
        7. Le témoignage de Stéphane Rosenwald, de escp europe alumni


        
          Selon un questionnaire que nous avons mené en octobre 2006 sur les professionnels français avec le groupe Intelligence économique et stratégie de l’escp europe alumni, 57 % estiment être insuffisamment informés, et 74 % que l’information n’est pas suffisamment partagée. Alors que 97 % reconnaissent que la capacité à récupérer de l’information est un facteur de succès important. Néanmoins, 81 % n’ont pas été formés à l’intelligence économique, et seulement 28 % déclarent que leur entreprise la pratique : il y a donc un gros chantier !

        


        
          Véritable outil de connexion entre le savoir et l’action, l’intelligence économique transforme les informations éparses en connaissances au service des décisions d’action. Ce processus systématique, s’appuyant sur un ensemble de concepts, de outils, de méthodologies et de pratiques, a pour vocation d’apporter un avantage économique pour les entreprises et pour leurs marques.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Sources : « Le rôle de la veille technologique », in Problèmes économiques, n° 2, 264, 26 février 1992., traduit de International Journal of Technology Management, Technology acquisition strategies and process a reconsideration of the make versus buy-decision
        

      


      
        
          [2] Nous remercions Louis Chalanset pour la mise à disposition des cas que nous avons reformulés pour cet ouvrage.
        

      


      
        
          [3] Les Cahiers de la compétitivité du 13 juin 2007, p. VII, . Propos recueilli par S. Allonier,
        

      

    
  

  


  

  Chapitre IX


  La veille opérationnelle : les étapes clés


  
    

  


  
    
      
        
          « L’intelligence économique permet de faire passer une perception de signal de l’environnement extérieur en une décision de réaction de l’organisation.


          Elle constitue très exactement avec ses ramifications multiples le système nerveux des entreprises. »


          Bruno Martinet.


          


        

      


      
        Dans un premier temps, nous allons rappeler quelques particularités de la veille, ensuite nous étudierons la notion d’audit de veille, pour ensuite étudier trois méthodes utilisées en France par des spécialistes du domaine.

      


      
        Durant tout le processus de mise en place de la veille en entreprise, quelques principes ne doivent pas être oubliés :

      


      
        • une entreprise qui veut adopter la veille technologique doit avoir un esprit ouvert et doit être organisée d’une manière flexible.

      


      
        Les flux d’information et de communication doivent circuler dans l’entreprise d’une façon transversale. De plus, il est nécessaire que la culture de l’entreprise soit participative, c’est-à-dire que tous les niveaux hiérarchiques soient impliqués dans la veille et qu’un bon système de motivation des employés soit établi. Pour que l’activité de la veille technologique fonctionne bien, il faut un support fort de la haute direction de l’entreprise et surtout de la direction de la recherche. De plus, il est nécessaire d’établir une équipe d’animation pour la veille technologique ;

      


      
        • par rapport au traitement de l’information, il est indispensable que la procédure de la veille technologique soit bien définie à l’intérieur de l’entreprise et que l’information soit toujours diffusée aux bonnes personnes et départements ;

      


      
        • l’application de la veille technologique est particulièrement différente dans les secteurs de l’électronique et de la chimie, en raison du cycle de vie court des produits et du besoin d’un renouvellement continu des informations. Pour cela, dans ces secteurs, la veille se présente comme un outil de transfert de technologie spécialement développé et utilisé ;

      


      
        • la valeur ajoutée de la veille consiste à donner des informations valables à la Direction des entreprises pour aider à la prise des décisions stratégiques telles que : la diversification des activités, accords de joint-venture, vente ou achat de droits de licence…

      

    

    
      I. La démarche d’audit de veille


      
        Éric Werner, de l’adit [1], a formalisé un « audit de veille » en trois phases. Dans cette section, l’auteur présente la méthode et l’esprit de la démarche.

      


      
        1. Veille et qualité


        
          La démarche de veille technologique peut être comparée à celle entreprise depuis la dernière décennie dans le domaine de la qualité.

        


        
          Autrefois, la notion de qualité représentait déjà un enjeu et une réalité industrielle, mais la démarche qualité, à laquelle de nombreuses entreprises prétendaient, n’était appliquée que d’une façon purement implicite. Aujourd’hui, la fonction qualité s’est clairement individualisée dans l’entreprise : la mettre en place correspond à l’intégration d’une démarche professionnelle, formalisée et structurée, animée par un « responsable qualité », et faisant appel à des méthodes reproductibles et normées.

        


        
          De la même façon, si l’entreprise a naturellement tendance à faire de la veille, il est désormais fondamental de formaliser cette démarche, de l’organiser et de la rationaliser ; cela afin de maximiser son efficacité, c’est-à-dire d’optimiser la détection, le traitement et l’exploitation de l’information, en identifiant clairement et rapidement les opportunités et les menaces pour l’entreprise.

        


        
          De plus, le « responsable veille » de l’entreprise devra présenter des compétences analogues à un responsable qualité : animer et motiver l’ensemble du personnel qui représente un réseau de capteurs potentiels d’information, expliciter les procédures d’accès à l’information et de traitement de l’information, garantir le bon fonctionnement des flux d’information entre les « capteurs », les experts internes et les utilisateurs des services de veille, etc.

        

      

      
        2. Une opération en trois phases


        
          L’opération d’audit de veille se déroule en trois phases. La première consiste à définir précisément les enjeux de la veille et les champs d’investigation. Il faut admettre en effet qu’on ne peut, faute de temps et de moyens humains ou financiers, mener une veille tous azimuts, et en permanence. Aussi faut-il accepter un certain niveau d’imperfection de la démarche de veille, en limitant volontairement et raisonnablement celle-ci à certains axes de surveillance bien définis. Inversement, une surveillance trop ciblée risque de conduire à terme l’entreprise à ne pas détecter une information vitale en provenance d’un domaine non suivi : un tel échec représente alors un constat d’inefficacité de la veille et jette un discrédit global sur l’ensemble du système de veille de l’entreprise.

        


        
          A) Analyser les besoins spécifiques


          
            Afin de cerner de façon méthodique les champs d’investigation, il est nécessaire de procéder d’une part à une analyse des savoir-faire spécifiques de l’entreprise (en fabrication, en R&D, commerciaux, marketing, etc.). L’effort de veille se doit en effet d’être orienté vers la préservation de ces savoir-faire, véritable raison d’être de l’entreprise. D’autre part, une analyse détaillée des couples produits/marchés permet de définir avec précision la nature des informations à surveiller en matière de produits concurrents ou alternatifs remplissant des fonctions similaires, de segments de marchés, de moyens de commercialisation, de réglementation…

          


          
            Ces multiples thèmes de veille identifiés seront alors hiérarchisés en prenant en considération les vocations et les stratégies de l’entreprise – auxquels la démarche de veille doit être étroitement corrélée –, afin de faire émerger des facteurs clés de surveillance prioritaire.

          

        

        
          B) Évaluer les potentiels internes


          
            La seconde phase de l’opération a pour objectif d’évaluer le fonctionnement du système d’information – ou de veille – actuel de l’entreprise, qu’il s’agisse d’une organisation déjà structurée ou d’un fonctionnement encore totalement informel. Ce diagnostic est réalisé dans le cadre d’une réunion de travail en compagnie d’un panel de responsables représentatifs des différentes fonctions de l’entreprise. Il s’agit de faire s’exprimer concrètement ces derniers, au travers d’une méthodologie d’animation de réunion, sur leurs préoccupations en matière d’information, sur la façon dont ils s’organisent aujourd’hui et sur leurs insatisfactions et les dysfonctionnements qu’ils observent. La démarche consiste tout d’abord, par familles de besoins en information (scientifiques, techniques, concurrentielles, commerciales, juridiques…), à préciser les attributs des informations recherchées, c’est-à-dire les spécificités en termes de délais de réponse, de niveau de confidentialité, de fréquence de mise à jour, de couverture géographique, de niveau de traitement de l’information, etc.

          


          
            Face à ces préoccupations, il convient d’évaluer les moyens d’accès à l’information employés (ressources internes et externes, humaines et matérielles), et d’appréhender les méthodes générales utilisées pour la recherche de l’information, son traitement (validation, valorisation, communication…), son stockage (mémorisation) et sa diffusion (le personnel concerné et les flux).

          


          
            Les informations recueillies lors de ces phases de diagnostic permettent d’évaluer non seulement les modes de gestion de l’information dans l’entreprise tels qu’ils existent au moment de l’audit, mais également les besoins ressentis et surtout les dysfonctionnements. Associées aux thèmes de surveillance prioritaires définis lors de la première étape, ces informations permettent finalement d’élaborer un cahier des charges précis pour le système de veille à mettre en place (voir encadré). Un tel outil répond à la nécessité de formaliser la structure et le fonctionnement d’un tel service interne, qui constitue le gage de son efficacité. En cela, la structuration du service de veille, c’est-à-dire de la « fonction information » au sein de l’entreprise, est une démarche comparable à l’implantation de la fonction qualité, aujourd’hui très formalisée.

          

        

        
          C) Le cahier des charges, pierre angulaire de la culture-veille


          
            Le cahier des charges établit les objectifs, les moyens à mettre en œuvre et les procédures opérationnelles pour la mise en route du système de veille. Il constitue ainsi, en quelque sorte, un « mode d’emploi » pour l’entreprise, qui présente l’avantage d’intégrer toutes ses spécificités propres et d’être directement applicable.

          


          
            L’étape suivante sera de porter ce cahier des charges à la connaissance de l’ensemble des responsables de l’entreprise lors, par exemple, de journées de sensibilisation prévues à cet effet. L’objectif sera de développer un véritable « état d’esprit-veille » fédérateur, commun à l’ensemble des acteurs, condition sine qua non d’un enracinement solide de l’organisation de veille au sein de l’entreprise, et donc de la réussite du projet.

          

        
      
    

    
      II. Des formations


      
        Sur le plan des formations, de nombreux cursus sont maintenant proposés en France, tant en formation initiale que continue, en plus de celles déjà citées de l’ihedn.

      


      
        Une des actions du haut responsable de l’intelligence économique a été de définir un référentiel de formation en intelligence économique, présenté au public le 23 mai 2005, fruit d’une commission réunissant des professeurs et des chercheurs. Celui-ci clarifie les contenus et les méthodes de l’intelligence économique. Alain Juillet précise à juste titre qu’en France « nous avons beaucoup avancé. Nous disposons actuellement d’une soixantaine de formations en 3e cycle [2]. Environ 40 % des universités et des grandes écoles ont des modules de formation à l’intelligence économique. Enfin, l’enseignement technique (iut…) envisage d’en proposer également ».

      


      
        Trois types de formations en intelligence économique existent : les mastères de recherche (ex-dea), les mastères professionnels (ex-dess) et les mastères spécialisés, mais au-delà des titres et des labels il convient d’évaluer la qualité des cursus proposés.

      


      
        Voici quelques points de repère [3] pour choisir une formation :

      


      
        
          	
            l’équipe permanente est-elle suffisante ? Il faut distinguer la qualité et l’effectif de l’équipe permanente du nombre de conférenciers pour apprécier le degré d’encadrement. L’évolution des compétences de l’équipe permanente et la part et le renouvellement des consultants sont des critères importants ;

          


          	
            les savoirs sont-ils suffisamment diversifiés ? Cette notion est importante, car la veille et l’intelligence économique requièrent des connaissances variées englobant plusieurs grands champs d’expertise. Attention donc à la monopolisation des heures d’enseignement par un petit groupe d’enseignants ;

          


          	
            quel est le taux de présence et de participation des praticiens ? La pédagogie nécessite une implication importante des partenaires dans le suivi et l’évaluation des travaux des étudiants. Cela est l’une des conditions du succès ;

          


          	
            la qualité de l’infrastructure technique est-elle suffisante ? Quel est le taux d’équipement en logiciels ? Ces considérations sont devenues fondamentales dans la formation à l’ie.

          

        

      

    

    
      III. Un exemple pratique : la simulation room, les premiers pas vers une culture d’intelligence collective (par Cyrille Jansem, conseil en management, conseiller scientifique du stege Intelligence économique et stratégie internationale de escp Europe)


      
        Les entreprises françaises consacrent entre 0,2 et 0,3 % de leur chiffre d’affaires à l’intelligence économique, dix fois moins que leurs homologues japonaises et britanniques. Cette différence ne provient pas tant d’un manque d’intérêt ou de sensibilisation, sujet sur lequel les acteurs privés et publics français excellent, que d’une incapacité à dépasser le syndrome bureaucratique et les freins culturels de partage de l’information liés à une tradition élitiste, de concours et de compétition.

      


      
        Si, depuis John Nash (prix Nobel d’économie en 1994), nous savons que les stratégies de coopération sont quasiment toujours payantes à long terme, il n’en est pas ainsi en termes de gestion de l’information en entreprise qui reste fortement cloisonnée, car fournissant un semblant de pouvoir à celui qui la possède.

      


      
        Comme le mentionne l’amiral Pierre Lacoste, « la culture est le cœur nucléaire de l’intelligence économique ». L’entreprise dans sa globalité se doit donc de dépasser le système cloisonné dans lequel elle se trouve en engageant un véritable programme d’évolution des pratiques et des comportements en matière d’intelligence économique.

      


      
        Une des réponses possibles à cet enjeu se situe dans le concept de simulation room, dont l’objet est d’expérimenter les pratiques de l’intelligence collective autour d’une data room (affichage progressif des données collectées, analysées et mises en perspective).

      


      
        Les enjeux :

      


      
        
          	
            instiller un effort focalisé, intense, interactif et collectif ;

          


          	
            impulser une dynamique, créer du dialogue et accélérer le partage d’informations ;

          


          	
            créer des liens entre des événements et la mémoire de l’entreprise ;

          


          	
            valoriser la confrontation des opinions et comprendre des problèmes complexes ;

          


          	
            permettre aux participants de sortir de l’aveuglement dangereux dans lequel est plongé l’entreprise.

          

        

      


      
        Les trois facteurs de succès de mise en place d’une simulation room passe par la compréhension des éléments suivant :

      


      
        
          	
            valorisation : demander à un collaborateur de collecter de l’information ne fonctionne que si cela lui permet de se valoriser aux yeux des autres (via un système de feedbacks et de visibilité sur l’utilisation de l’information). C’est notamment la raison pour laquelle certaines entreprises excellent dans le maniement du rapport d’étonnement. Dans une simulation room, la valorisation est immédiate ;

          


          	
            coopération : participer à une simulation room permet de faire vivre in situ les bénéfices de la coopération (partage des enjeux, transparence, centrage sur l’objectif partagé) tout en ignorant les niveaux hiérarchiques des participants ;

          


          	
            confrontation : c’est dans la confrontation des idées, des opinions et des représentations que l’information va prendre progressivement de la puissance en permettant aux participants de se forger une « intime conviction » sur une situation donnée.

          

        

      


      
        Une simulation room est structurée autour d’un cycle de divergence/convergence selon cinq étapes :

      


      
        
          	
            définition des questions à résoudre, sachant que c’est dans la qualité de la demande que réside la qualité de l’action finale ;

          


          	
            collecte des données (documentaires, internes à l’entreprise, village professionnel, à proximité ou dans la cible). Il est un paradoxe important à soulever ici et selon lequel la valeur d’une information n’est pas fonction de sa difficulté d’obtention ;

          


          	
            organisation de la simulation room (affichage et tri progressifs de l’ensemble des données par axe de collecte et par axe d’analyse) ;

          


          	
            confrontation d’opinions et d’analyses en invitant selon un planning déterminé un panel de collaborateurs (clients et fournisseurs d’informations) internes à l’entreprise ;

          


          	
            création d’une version de simulation room assortie de nouveaux supports, de nouveaux interlocuteurs et éventuellement de nouvelles questions initiales.

          

        

      


      
        [image: ]
      


      
        La dynamique de construction d’une simulation room est structurée en deux phases :

      


      
        
          	
            phase de divergence : les collecteurs d’information installent un socle de connaissance sur la base des informations documentaires, des interviews réalisées en interne et quelques interviews externes ;

          


          	
            phase de convergence : les collecteurs d’information, en s’appuyant que le socle de connaissances initial, vont se concentrer sur les sujets sensibles exclusivement auprès des sources externes, des fournisseurs, des clients, des partenaires mais également le premier cercle du sujet traité ;

          

        

      


      
        [image: ]
      


      
        Les quatre postures génératrices d’intelligence durant un cycle de simulation room :

      


      
        
          	
            le saut inductif : l’ensemble des données brutes collectées et mises en perspective permet de créer les conditions du « saut inductif », trait de génie du « chercheur » qui sera capable de définir un modèle générique, qu’il soit économique, concurrentiel, culturel ;

          


          	
            le pragmatisme : c’est la définition à court terme de trajectoires concurrentielles, de fusions-acquisitions, de transfert de personnes, et de tout événement pouvant créer les conditions d’une opportunité ou d’une menace à court terme ;

          


          	
            l’extrapolation : à partir de la compréhension des événements passés et présents, du style, de la culture et des hommes, mise en perspective des tendances de fond ;

          


          	
            l’intime conviction : la cristallisation à partir de l’ensemble des données collectées, analysées, critiquées en une décision finale assumée par les décideurs.

          

        

      


      
        Ce mode de management collectif autour du partage et de la coopération permet de valoriser autant l’information que l’humain autour d’une discipline d’intelligence collective, premier pas vers l’entreprise apprenante.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] www.adit.fr/
        

      


      
        
          [2] Liste sur http://www.veille.com/annuaire/formations/formation-initiale/3-eme-cycle/
        

      


      
        
          [3] Dont critères de la revue Veille Magazine, partie IV préparée par Francis Moaty. Liste non exhaustive.
        

      

    
  

  


  

  Conclusion


  
    

  


  
    
      
        « Un créateur vit bien avant les autres le temps présent. »


        Gertrude Stein.


        


      

    

  

  
    I. Les yeux fertiles de la veille


    
      La veille, c’est le regard « fertile » de l’entreprise vers son environnement extérieur. La veille, c’est également le regard vigilant sur son propre devenir interne fait de plus en plus de partenariats et d’alliances.

    


    
      Combien de fois avons-nous observé une « courbe de l’aveuglement » de décideurs qui n’ont pas dû ou voulu « fertiliser » et utiliser des informations qui à première vue paraissaient non cruciales ? Ces informations n’étaient pas traitées, décodées, transmises aux bonnes personnes avec un soin extrême.

    


    
      Une nouvelle culture est à créer dans nombre d’entreprises qui sous-estiment l’importance d’une bonne intelligence et d’une veille technologique efficace.

    


    
      Des « militants de la veille », des associations telles que la fepie et l’afdie, des organismes consulaires, des consultants, des journalistes, des politiciens très motivés sont en train de modifier un certain état d’esprit sur la veille. La télévision française, quant à elle, réserve son attention à ce thème une fois par an et s’intéresse principalement à l’effet Internet et à l’espionnage industriel.

    


    
      Une nouvelle expression va prendre à l’avenir tout son sens : « Dis-moi quelle source d’information tu utilises, je te dirai qui tu es… »

    


    
      Une étude réalisée auprès d’entreprises innovantes arrive à la conclusion que « plus un système de veille d’une entreprise est ciblé sur un petit nombre de sources d’informations, et plus cette entreprise anticipe juste, innove souvent et à bon escient. Une économie de la veille, ou une veille ciblée basée sur des capteurs, étant, de loin, le meilleur rapport qualité/prix. L’équation veiller = anticiper = innover prend ici toute sa valeur ».

    


    
      Toujours selon cette étude, trois familles d’entreprises ont été repérées :

    


    
      
        	
          « la famille des “capteurs” : 13 % des entreprises se présentent comme des précurseurs à la recherche d’informations ciblées, notamment auprès de bureaux de style, d’experts reconnus dans un secteur ou dans des régions du monde réputées pour leur caractère innovateur ;

        


        	
          la famille des “veilleurs”, qui regroupe 84 % des entreprises, puise des informations dans toutes les sources imaginables – chez les clients, les concurrents… ;

        


        	
          la famille “culture”, avec 3 % des entreprises, reste réfractaire à toutes sources d’informations venues de l’extérieur, préférant les bons vieux services internes, le recours aux collaborateurs, etc. »

        

      

    


    
      La veille est devenue vitale pour les innovateurs et son importance ne fait plus de doute. Les systèmes d’éducation vont évoluer face au déferlement de nouvelles technologies et aux nouveaux savoirs. La veille technologique prendra un envol certain qui va révolutionner notre mode d’apprentissage.

    


    
      Pour André Giordan, directeur d’un laboratoire à l’université de Genève, « plus de la moitié des données actuelles sont périmées au bout de cinq ans pour les ingénieurs. Neuf dixièmes des connaissances que les enfants auront à maîtriser au cours de leur vie n’ont pas encore été produites… Leur renouvellement rapide ne permet plus ni une définition des savoirs pour un honnête homme comme aux siècles derniers ni un accès certain à une telle masse de données. Devant cette inflation, les programmes d’enseignement n’ont pas réussi à éviter la dérive des catalogues de plus en plus épais au détriment d’une approche structurée sur les démarches scientifiques. L’accent doit être mis sur l’auto-apprentissage. Concrètement cela signifie, par exemple, des lieux de documentation, l’usage de toutes les techniques multimédia, la simulation sur ordinateur comme l’approche du réel… ».

    


    
      Les ingénieurs de demain ne pourront plus faire l’impasse sur l’utilisation d’un système de veille qu’ils utiliseront en permanence sur leur lieu de travail et pour leur propre formation permanente.

    

  

  
    II. Un système de radar


    
      Gary Hamel et C. K. Prahalad ont, dans un ouvrage, La Conquête du futur, tenté de traquer ce qu’ils appellent « les stratégies audacieuses pour prendre en main le devenir de votre secteur et créer les marchés de demain ».

    


    
      Dans un paragraphe intitulé « Avoir un train d’avance », ces deux visionnaires affirment :

    


    
      « Mais qu’est-ce qui pousse finalement certaines entreprises à relever le défi de l’avenir ?

    


    
      Qu’est-ce qui leur permet de s’y lancer malgré le peu de moyens dont elles disposent alors que d’autres, qui ont des budgets colossaux, ne parviennent pas à leur fin ? Comment se fait-il que quelques sociétés possèdent un redoutable système de radar tandis que leurs concurrents semblent toujours naviguer à vue ?

    


    
      À notre avis, une direction qui veut arriver la première à l’avenir doit réunir quatre attributs de base :

    


    
      
        	
          une conscience du visage foncièrement différent qu’aura la concurrence dans quelques années ;

        


        	
          une méthode permettant de repérer et de comprendre les opportunités de demain ;

        


        	
          une capacité de dynamiser l’entreprise à tous les échelons en préparation d’un voyage long et pénible ;

        


        	
          la force et l’endurance requise pour devancer ses concurrents. »

        

      

    


    
      Encore une fois le message est clair : comment peut-on diriger avec discernement sans avoir une visibilité permanente sur le présent et les voies possibles du futur ? Un système de radar doit être présent dans chaque entreprise pour découvrir « le nouveau visage de la concurrence ».

    

  

  
    III. La valeur ajoutée de la veille


    
      La veille a un but : prévenir et détecter les menaces et les opportunités pour l’entreprise.

    


    
      Elle évolue dans un environnement en perpétuelle mutation.

    


    
      Ces dernières années ont vu un bouleversement de l’environnement de l’entreprise et la remise en cause de certitudes qui reposent sur l’avance technologique.

    


    
      La chute du mur de Berlin a marqué la fin de certaines idéologies politiques et de la bipolarisation des systèmes économiques, elle a entraîné une situation plus complexe et plus difficile pour les entreprises européennes qui se trouvent confrontées à de nouveaux concurrents venus de l’Est.

    


    
      Par ailleurs, la présence de plus en plus agressive des pays asiatiques à faibles coûts de main-d’œuvre sur les produits de haute technologie a fragilisé aussi un peu plus les entreprises confrontées à cette mondialisation de l’économie.

    


    
      Après des années de croissance économique ininterrompue, les entreprises se sont trouvées, désormais, fragilisées par une concurrence exacerbée sur les prix et la technologie.

    


    
      Il en résulte souvent un manque de discernement, une vision floue de la stratégie à entreprendre et une lutte pour survivre plutôt qu’une dynamique de développement réelle.

    


    
      Il est donc impérieux de gérer cet environnement complexe, mouvant et incertain : la veille technologique est la méthode pour analyser et pour capter les signaux émis par celui-ci. Les principaux responsables de l’entreprise doivent prendre conscience du fait que leurs décisions doivent passer par une analyse pointue de leurs environnements propres et des signaux correspondants.

    


    
      Il importe de ne négliger aucune des amplitudes de ces signaux, aussi faibles soient-ils, car ils peuvent s’avérer déterminants dans la prise de décision finale.

    


    
      La valeur ajoutée de la veille consiste à donner des informations valables à la direction des entreprises pour aider à la prise des décisions stratégiques telles que diversification des activités, accord de joint-venture, vente ou achat de droits de licence.

    


    
      Être sensibilisé à ce domaine d’expertise devient prioritaire, car être veilleur, c’est être également aux aguets pour se protéger contre les indiscrétions et les « prédateurs ».

    


    
      Un groupe d’étude constitué sous l’égide du ministère de l’Industrie, du secrétariat général de la Défense nationale, du medef, des représentants de la dst (Défense et sûreté du territoire), de la dpsd (Direction de la protection et de la sécurité de la défense) et du Service central de la sécurité des systèmes d’information a lancé une campagne publique avec ce message :

    


    
      « Le capital intellectuel de l’entreprise constitue son patrimoine, fait d’expérience et d’innovation et doit être protégé contre la convoitise de concurrents peu scrupuleux, comme doivent être protégées certaines informations commerciales ou financières. C’est la santé et, quelquefois même, la survie de l’entreprise qui est en jeu. Il est de la responsabilité du chef d’entreprise de veiller à les protéger.

    


    
      Les nations et leurs entreprises sont engagées dans une véritable guerre économique pour la conquête de parts de marché. L’enjeu est économique pour les entreprises qui luttent pour leur prospérité et pour leur survie. Il est également social, car les faillites des entreprises conduisent au chômage. Il est aussi national, car toute l’économie du pays en dépend. Et lorsqu’il s’agit de défense, sa liberté et son indépendance même sont en cause. »

    


    
      Aujourd’hui, le marché de l’information est déjà très complexe. Il le sera encore plus dans les années à venir. Tout en ayant à portée de clavier un gisement incomparable d’informations, l’utilisateur de demain sera confronté à des dilemmes : la richesse de l’information débouche sur la surinformation ; la facilité de manipulation, sur la désinformation. Pour vivre, survivre, se développer, agir ou réagir dans cette jungle, mieux vaudra brancher son radar, être en état de veille et d’alerte permanentes pour mieux anticiper les évolutions, leurs opportunités et leurs dangers.

    


    
      Nicolas Arpagian, de 01 Informatique (18 juin 2004), a posé deux questions à Alain Juillet, haut responsable en charge de l’intelligence économique auprès du Premier ministre : « Qui sont vos interlocuteurs dans les entreprises ? Et quels services sont le plus naturellement disposés à prendre en charge les questions relatives à l’intelligence économique ?

    


    
      L’intelligence économique est la maîtrise et la protection de l’information stratégique qui donne la possibilité au chef d’entreprise d’optimiser sa décision. C’est un rouage très important du dispositif d’une entreprise moderne. Son responsable doit être proche de la direction pour en connaître les orientations et en rendre compte. Il doit aussi être capable d’identifier et d’utiliser des moyens informatiques performants de veille, d’analyse ou de protection. Et, enfin, avoir le goût de la recherche et de la prospective. Certains assimilent ce poste à un conseiller du directeur général ; d’autres le positionnent à la direction des systèmes d’information ; d’autres, enfin, le placent aux côtés du marketing, qui ne couvre pourtant qu’un aspect du concept. Il y a quelques années, on le rattachait à la direction de la sécurité. Ce qui a créé une confusion regrettable entre l’espionnage industriel et notre activité. Alors que cela n’a rien à voir. »
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